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Avant-propos


Le principe de précaution est apparu à propos de problèmes liés à l'environnement de façon explicite vers 1980 et a connu depuis lors un développement fulgurant. Après avoir reçu une consécration publique à la conférence de Rio, en 1992, il fut, la même année, inscrit dans le traité de Maastricht et fit, en 1995, son entrée dans le droit français. La loi du 2 février de cette même année stipule que « l'absence de certitudes, compte tenu des connaissances scientifiques et techniques du moment, ne doit pas retarder l'adoption de mesures effectives et proportionnées visant à prévenir un risque de dommages graves et irréversibles à l'environnement à un coût économiquement acceptable ». Depuis, il a débordé les questions qui touchent à l'environnement, à propos desquelles il avait été conçu, pour englober les problèmes relatifs à l'alimentation et à la santé. Il a donné lieu à des débats agités au sein de l'Organisation mondiale du commerce. Il est invoqué régulièrement dans toutes les sphères de la vie publique. Son succès dans l'opinion est si notable que son usage est devenu quasi incantatoire.

Et pourtant, il est controversé et interprété de façon différente et souvent contradictoire par ses défenseurs et ses détracteurs.

Il est donc plus que jamais nécessaire d'en proposer une clarification. C'est dans cet esprit que j'ai voulu livrer, de la façon la plus simple possible, l'essentiel de ce que le citoyen doit connaître et comprendre du principe de précaution afin qu'il puisse activement et utilement participer à un débat démocratique constructif1.

 

En effet, si le principe de précaution est si controversé, c'est parce que sa définition même prête à confusion. Beaucoup le comprennent, à tort, comme un principe d'abstention face à un risque et pensent qu'il signifie : « Dans le doute, abstiens-toi. » Il peut alors servir à justifier et à légitimer le conservatisme et l'immobilisme. De plus, il tend parfois à fournir à la machine judiciaire un instrument de punition qui peut sembler injuste. Tel est le cas s'il est invoqué longtemps après les faits, sans tenir compte de l'état des connaissances et de la marge incompressible de risque que comporte toute action humaine.

Le principe de précaution peut donc inquiéter et susciter des réactions hostiles.

Toutefois, avoir peur du principe de précaution constitue à mes yeux une erreur et même une erreur grave. L'essentiel n'est-il pas qu'au lieu d'être un principe d'abstention, il devienne enfin et vraiment un principe d'action ? Sa formulation type devrait alors être : « Dans le doute, mets tout en œuvre pour agir au mieux. » Agir au mieux, qu'est-ce que cela veut dire ? S'abstenir dans certains cas, bien sûr, mais, dans d'autres, trouver les bonnes modalités de l'action en minimisant la prise de risques. Qui pourrait nier que, dans tous les secteurs de l'activité humaine, on peut accomplir des progrès pour diminuer les prises de risque, comme en témoigne l'analyse d'affaires et de scandales sanitaires récents ?

L'important est donc bien de donner au principe de précaution un contenu positif, c'est-à-dire une définition utilisable, assortie, comme nous le ferons ici, d'un mode d'emploi qui puisse être compris de tous et servir à tous les acteurs sociaux, y compris aux juges. Seule cette clarification, fondamentale pour que s'établisse un consensus, permettra au principe de précaution de devenir un instrument de progrès social et non plus une pomme de discorde entretenant les contradictions au lieu d'aider à les résoudre ou un obstacle dressé contre les avancées scientifiques et technologiques.

Plaider pour cet usage du principe de précaution, tel est le second objectif de cet ouvrage2








 1 
Le principe de précaution 
 dans la société




Pour que le principe de précaution trouve une véritable utilité, il faut qu'il soit compris de la même manière par le plus grand nombre. Ce n'est pas le cas aujourd'hui. Or un consensus a peu de chances de voir le jour si l'on n'analyse pas les divergences d'interprétation qui sont aujourd'hui observées. On doit aussi expliquer pourquoi ce principe a si remarquablement gagné en popularité. Les réflexions qui suivent n'épuisent pas le sujet. Puissent-elles permettre, au moins, d'en cerner les contours.



UNE RÉPONSE AUX DÉFAILLANCES


 
DE LA PRÉVENTION



L'invocation du principe de précaution reflète peut-être autant (sinon davantage) les défaillances de la prévention que l'émergence de nouveaux risques potentiels. Plusieurs crises récentes ont révélé a posteriori les difficultés ou les lacunes des politiques préventives. Dans ces circonstances, le principe de précaution est parfois invoqué à tort pour des questions qui touchent à la seule prévention. Il en a été ainsi lors de plusieurs accidents graves, comme l'accident du tunnel du Mont-Blanc qui relevait uniquement de la sécurité civile, c'est-à-dire de la prévention. Dans l'affaire du sang contaminé, il a fallu beaucoup de temps pour que l'on reconnaisse que le principe de précaution a bel et bien été appliqué lors de l'émission de la circulaire de 1983 qui demandait que l'on questionnât les donneurs de sang (voir chap. 7). Considérant que les risques ne sont pas bien maîtrisés dans le processus normal de la prévention – ce que des affaires comme celles de la vache folle et du poulet à la dioxine ont récemment accrédité –, l'opinion réclame qu'ils soient évités plus en amont de la décision.

Dans cette optique, la demande de précaution traduit un manque de confiance dans les institutions en charge de la prévention et une méfiance quasi générale envers les différents acteurs sociaux, qu'il s'agisse des « scientifi-ques » (soupçonnés, lorsqu'ils apportent des innovations, d'ouvrir de manière irresponsable des boîtes de Pandore), des « experts » (jugés trop peu indépendants), des médias (suspects de légèreté), des industriels (qui sacrifient tout à la recherche du profit maximal), des multinationales (qui opèrent en défiant les lois locales), des administrations (taxées de lenteur ou d'incompétence) ou des politiques (trop souvent déconsidérés et suspects d'être asservis à des intérêts électoraux de court terme).



UN DÉSIR ACCRU DE PARTICIPATION


Nombre de citoyens manifestent le souhait d'être davantage et mieux associés aux décisions publiques. Ce vœu s'exprime de façon particulièrement vigoureuse à propos des situations qui sont perçues comme présentant des risques. Tout cela est compréhensible : on consent difficilement à encourir des risques dont on n'a pas été au préalable averti, que l'on n'a pas acceptés ou qui n'ont pas été débattus de façon démocratique.


La demande d'information tend ainsi à se transformer en droit à l'information. Ce dernier est d'ailleurs mentionné dans plusieurs textes de lois, nationaux et internationaux. En retour, ces dispositions posent un problème de principe : n'a-t-on pas aussi le devoir de s'informer ? Ne faut-il pas s'astreindre à lire et à entendre les informations pertinentes, lorsqu'elles sont disponibles, alors même qu'elles ne flattent pas notre intérêt immédiat ? Mais l'information préalable n'épuise pas la volonté de participer plus étroitement aux processus décisionnels. Ce désir est d'autant plus fort que les modalités de participation aux choix technologiques sont faiblement développées3. Or la technologie est fortement identifiée à la modernité à laquelle le public se sent forcément associé. En outre, les choix technologiques ne sont pas le fruit du hasard. Certains peuvent être anticipés, et donc discutés, bien avant leur réalisation à grande échelle. Au reste, les discours sur la technologie comportent, le plus souvent, une dimension éthique implicite puisque, axés sur l'avenir, ils traitent de ce qui devrait être (sous-entendu : « en mieux ») au-delà de ce qui est aujourd'hui.

Le public estime donc ne pas avoir suffisamment accès aux choix prévisibles ouverts par les développements technologiques. En réaction, il formule une revendication légitime d'un point de vue démocratique. Lorsque celle-ci est insatisfaite, les réactions devant des choix vécus comme imposés peuvent devenir agressives. Être écarté d'un choix implique une dépendance qui n'est acceptée que dans un rapport de confiance. À moins d'être aveugle, la confiance résulte d'un contrat. La perte de confiance, aujourd'hui observée à l'égard de la plupart des principaux acteurs sociaux (politiques, scientifiques, médiatiques et juridiques), traduit la nécessité de renégocier des contrats sociaux, là où il en existait, et d'en conclure de nouveaux là où la confiance était aveuglément accordée.

Si le débat public s'élargit, les comportements politiques doivent évoluer en conséquence. Ainsi, toute décision politique doit prendre en compte le fait que le public réclame des explications sur les arbitrages rendus. Le politique peut être tenté de céder à des mouvements d'opinion qui peuvent finalement se révéler contraires à l'intérêt général. Or, ces derniers sont souvent porteurs de présupposés idéologiques qui n'apparaissent pas toujours claire-ment. Ils tendent à s'exprimer dans des discours simplifiés dont la radicalisation n'est pas sans conséquences. S'agissant des situations à risque, le danger d'intolérance lié à une présentation trop globale et simplifiée des risques n'est pas négligeable. Par exemple, si les organismes génétiquement modifiés (OGM) (voir chap. 7) présentent un risque planétaire, tout utilisateur d'OGM devient un criminel en puissance, et il devient légitime de dresser des bûchers. Le politique doit donc veiller à ne pas accréditer des interprétations exacerbées des risques, et émettre ainsi des messages d'intolérance. Il apparaît d'autant plus nécessaire de bien séparer l'évaluation technique des risques de la décision politique en tant que telle.

Bien entendu, il n'existe aucune opposition de principe entre précaution et progrès technologique. Le principe de précaution invite à réfléchir sur les conditions dans lesquelles s'effectue ce progrès et non à inhiber toute innovation. Il est vrai que, pour les tenants d'une écologie radicale, la technologie transgresse obligatoirement les lois de la nature. La nature tend à devenir une norme morale : ce qui n'est pas « naturel » serait contraire à la morale, comme le fait de nourrir des vaches (herbivores) avec des farines animales. Ainsi viendrait le « mal » sous forme de la maladie de la vache folle. Une partie de l'opinion est en effet convaincue que l'origine profonde du problème de la vache folle provient du fait qu'on a mis en œuvre un procédé d'alimentation contraire aux lois de la nature. Pourtant, les farines animales et végétales, à condition d'être bien préparées, ont essentiellement la même composition : des protéines et des acides aminés qui sont des constituants universels du monde vivant, y compris des plantes.

L'exemple mérite d'être approfondi, car il renvoie à deux notions bien distinctes. La première est que, en donnant à des herbivores des farines animales – et donc une alimentation de carnivore – on se prive de l'expérience engrangée pendant des millions d'année du fait de l'évolution des espèces et des sélections darwiniennes. En se détachant du traditionnel, on prend donc un risque particulier – ce qui n'est pas faux, mais constitue une des caractéristiques de la condition humaine : l'homme ne cesse de produire des artefacts qui n'existent pas dans la nature et nombre d'entre eux, comme les médicaments, sont pourtant bien utiles. La seconde notion est d'un tout autre ordre : elle tient pour acquis que la nature ne doit pas être transgressée par l'homme, ce qui revient à placer la nature au-dessus de l'homme. L'invocation de la précaution peut, en ce sens, conduire à reléguer au deuxième plan les valeurs de civilisation qui prônent le progrès de l'humanité aux plans pratique, moral et spirituel. Faut-il ainsi substituer, comme certains écologistes radicaux le réclament, un contrat « naturel » à un contrat « social » ? La question paraît mal posée : il n'est ni nécessaire ni opérant d'opposer le contrat « social » au contrat « naturel » alors que les deux peuvent coexister et qu'il suffit de les additionner4. L'essentiel du débat, en dehors des tentations radicales et des dérives simplificatrices, porte plutôt sur la place de l'homme dans la nature, et sur celle de la nature dans l'homme, et sur la façon dont celui-ci peut l'utiliser pour son bien.

Le principe de précaution invite donc à une réflexion sur les limites et les risques de l'utilisation de la nature. Celle-ci n'est pas séparable d'une prise de conscience récente de la responsabilité de l'homme vis-à-vis des générations futures5. Le souci de garantir les conditions de vie de ces générations est intimement lié à la perception accrue de la finitude de la planète et des ressources qu'elle peut offrir face aux besoins, aux exigences et aux désirs d'une population croissante (1 milliard d'individus en 1900, 6 milliards en 2000, 9 à 12 milliards en 2050-2100).



UNE DILUTION DES RESPONSABILITÉS


On a aujourd'hui une conscience plus aiguë des risques de toute nature que présentent les producteurs de masse, par des systèmes de complexité croissante, au sein desquels l'imputation d'effets négatifs ou présumés tels est difficile à préciser. Elle renvoie à une responsabilité collective qui n'implique personne en particulier et résulte d'une série de décisions multiples au sein de laquelle la participation individuelle n'est pas facile à identifier. Le sentiment de responsabilités de plus en plus lourdes, mais rendues de plus en plus diffuses par la complexité des systèmes de déci-sion et d'action, explique en partie l'invocation du principe de précaution : on espère que ce dernier peut redonner une maîtrise sur les événements grâce à la vigilance accrue dont il est porteur. Cette tendance trouve un écho dans le domaine médical : par exemple, on se préoccupe aujourd'hui plus qu'hier de l'impact à long terme des traitements médicamenteux des femmes enceintes. Certains débats sur l'eugénisme dit positif ne sont pas étrangers à cette prise de conscience.

Des affaires sanitaires ont récemment ébranlé les opinions publiques : en France, le drame du sang contaminé a mis en lumière la difficulté, dans des systèmes de gestion complexes, d'identifier les responsabilités individuelles. Le transfert des responsabilités au plus haut niveau de la sphère politique a sans doute représenté pour le public une compensation symbolique de la difficulté d'identifier des « vrais » responsables dans un magma organisationnel où la responsabilité est si diluée qu'elle ne peut plus être repérée. Elle a donc été recherchée là où on s'abstenait d'ordinaire d'enquêter : au niveau du Premier ministre, des ministres et de leurs conseillers, comme dans tous les recoins de l'administration et de l'industrie6 (voir chap. 7). On peut aussi repérer dans cette démarche la volonté de criminaliser des actes jusqu'à présent perçus comme non criminels, en matière de technologie notamment.



UNE NOUVELLE PERCEPTION DE L'ACCEPTABILITÉ


 
DES RISQUES



Les inventions technologiques cristallisent actuellement la plupart des appréhensions qui alimentent la demande de précaution. Pourtant, ce sont les catastrophes naturelles et les agents infectieux qui, aujourd'hui comme hier, provoquent infiniment plus de désastres et de morts que toutes les catastrophes technologiques réunies7. Il ne s'agit pas d'opposer des comptabilités morbides qui, dans les faits, s'additionnent, mais de comprendre pourquoi, de façon apparemment paradoxale, une attention si aiguë est portée à des risques technologiques, parfois hypothétiques, et hors de proportion avec d'autres risques bien réels et souvent beaucoup plus meurtriers.


En fait, la perception et l'acceptabilité des risques sont de nature très différente. Les risques dits « naturels », jugés inévitables, sont acceptés avec un certain fatalisme8, de même que ceux que chacun décide de prendre dans l'exercice de ce qu'il estime être son libre arbitre (le fumeur face au risque de cancer du poumon). Il en va autrement des risques que l'on subit du fait d'une activité humaine collective. Dans ce cas, on peut soupçonner l'erreur ou même l'intention malveillante. On peut donc s'adresser à la justice pour demander des condamnations et tenter d'obtenir des réparations9.

Il existe au moins deux approches pour mesurer un risque : sa réalité peut être chiffrée comme « espérance mathématique » qui est souvent traduite en termes statistiques (chaque fois que je prends ma voiture pour faire 1 000 km, j'encours un certain risque) – alors que sa perception peut être appréhendée comme « espérance d'utilité » (bien que le risque automobile soit supérieur à celui du train, je l'endosse en prenant ma voiture pour telle ou telle raison). L'attitude dite « scientifique » se réfère, en général, à l'espérance mathématique. Certaines différences dans la perception et l'acceptabilité du risque peuvent donc être décrites comme des écarts entre les deux types d'espérance dans le sens de la probabilité et de la théorie des jeux10.

Ces différences soulignent l'importance des facteurs psychologiques et montrent bien que la perception des risques comporte une composante sociale majeure11. Par exemple, il est clair que le débat sur les plantes transgéniques, en France et en Europe, déborde les risques strictement techniques pour englober des problèmes sociaux qui trouvent leurs racines dans les conditions d'exercice des professions agricoles. La prise en compte des réalités ainsi que des messages sociaux émis dans les situations de risque constitue une difficulté riche de complexité pour la décision politique qui doit parfois – ou devrait – trancher, contre l'avis des électeurs, et en faveur de l'intérêt général12. En ce sens, on peut soutenir avec raison que l'exercice de la précaution constitue l'un des actes les plus nobles de la politique.




UNE CULTURE DU DRAME


Avec Pierre Legendre, constatons que « l'humanité a besoin d'ombre pour échapper à la folie »13. Certaines attitudes humaines échappent à la stricte rationalité. Cela n'implique pas qu'il faille jeter le discrédit sur leur prétendue irrationalité. Le fait que des risques hypothétiques suscitent des réactions disproportionnées ne doit être ni ignoré ni diabolisé, mais analysé. Si la dimension du rêve est heureusement et irrémédiablement humaine, celle du cauchemar ne l'est pas moins. Le principe de précaution doit être aussi considéré comme un mode de gestion des fantasmagories. Les risques hypothétiques se prêtent aux débordements de l'imagination et constituent un lieu privilégié du glissement de sens. C'est pourquoi le bon exercice de la précaution ne peut se dispenser de rappels à la réalité. En particulier, il faut absolument éviter qu'un excès de précaution conduise à affaiblir la prévention, c'est-à-dire la gestion des risques avérés. Pour garder la mesure, il est sain de faire régulièrement retour aux données factuelles sur les grandes catégories de risques14.

En outre, il se pourrait bien que, dans un espace social déterminé, la quantité de drame perçu soit constante ou présente un minimum incompressible, et ce indépendamment de la réalité des événements. Comme l'analyse de la presse grand public le montre bien, la proportion d'événements considérés comme dramatiques varie peu, quelles que soient les circonstances : si aucune catastrophe n'alimente l'actualité, on noircira un fait divers. Cette appétence du public – de nous-même – pour le drame ou le côté sombre de la vie a un sens, qu'il n'y a pas lieu de détailler ici, mais qui conduit à penser que l'invocation du principe de précaution peut avoir fonction d'exorcisme. Dans cette perspective, il peut être vain de vouloir réduire toutes les aires de prétendue irrationalité dans la gestion des risques potentiels. Il serait paradoxal que – ruse de l'histoire – l'art du politique consistât à cultiver les plus fantasmagoriques et les moins risqués pour attaquer et résoudre les plus dangereux.




PRÉCAUTION ET SANTÉ HUMAINE


Dans le domaine de la santé, il existe une forme de contrat social ancien, bien établi, auquel correspondent des pratiques éprouvées, perfectibles, mais généralement jugées fiables. Ce contrat, fondé sur la confiance dans le médecin et l'acte médical, s'est, en France, avéré si solide qu'il a résisté lors de l'affaire du sang contaminé où les médecins prescripteurs ont été, à titre personnel, assez peu mis en cause. Ainsi, la précaution a-t-elle été considérée comme étant l'affaire de l'institution politique et, assez curieusement, celle de l'institution scientifique plutôt que de l'institution médicale15.

Le corps médical est généralement réservé face au concept de précaution. On invoque aussi, entre autres arguments, le fait que la médecine est nourrie depuis ses origines hippocratiques de la notion de précaution et que la plupart des actes médicaux s'inscrivent dans le court terme sinon l'urgence et possèdent un caractère individuel et non sériel16. Ces argu-ments sont justes, à ceci près qu'une somme d'actes individuels finit par constituer un geste sériel17. En outre, le principe de précaution n'est généralement invoqué qu'à propos des effets à long terme de certaines mesures ou thérapies.

Dans le domaine du médicament, tout produit est présumé dangereux en raison de ses effets secondaires éventuels que l'on s'applique à identifier et à cerner lors de nombreux essais préalables connus après sa mise en circulation. Sa mise sur le marché est justifiée par les bénéfices attendus de sa distribution et accompagnée de dispositifs de surveillance appropriés. Il existe une certaine tolérance vis-à-vis du risque marginal résiduel en raison des avantages thérapeutiques attendus, dont l'évaluation fournit une base pour l'application du principe de proportionnalité. Chacun comprend qu'une démarche excessivement sécuritaire pourrait compromettre les bénéfices thérapeutiques. Là se trouve une différence majeure avec la sécurité alimentaire, surtout lorsque les critères d'acceptabilité du risque résiduel ne trouvent pas leur fondement dans la sécurité du consommateur, mais dans d'autres bénéfices tels que des baisses de coût à la production ou à la consommation. Les acteurs qui œuvrent dans le domaine de l'environnement furent les promoteurs du principe de précaution et lui sont, en moyenne, plus favorables. Ici, le contrat social, loin d'être ancien, est en voie d'être élaboré. Les situations de la santé et de l'environnement, et celle intermédiaire de l'alimentation, sont donc bien différentes. De ce fait, l'utilisation qui peut être faite du principe de précaution varie dans chacun de ces trois domaines.



DES DIFFÉRENCES CULTURELLES


 
À L'ÉCHELLE INTERNATIONALE



Le principe de précaution, pour l'instant du moins, a rencontré un succès plus marqué en Europe qu'aux États-Unis où il est, malgré l'intérêt croissant qu'il suscite dans certaines sphères, moins connu du grand public plus habitué à un discours pragmatique centré sur l'évaluation des risques (risk assessment). Au plan international, des différences socio-cultu-relles, éventuellement liées à des impératifs religieux, sont facilement repérables dans la perception des risques et dans leur acceptabilité18.

Les structures institutionnelles américaines sont profondément différentes de celles que nous connaissons en Europe. La logique de marché qui domine aux États-Unis est inscrite dans un contexte juridique fondé sur la présomption de responsabilité des acteurs. Avant et après la mise sur le marché d'un produit, l'administration n'intervient qu'assez rarement. Exception faite du domaine du médicament, elle se manifeste surtout en cas d'accident, mais alors de façon efficace et brutale selon une logique de sanction. Celle-ci doit être suffisamment rigoureuse pour être dissuasive et entretenir le sens de la responsabilité du fabricant qui est censé s'autocontrôler.

Ainsi, le plus souvent, notamment en cas d'accident, ce n'est pas le politique qui dit le bien public, mais les administrations et surtout les juges. La crédibilité du système est largement fondée sur l'efficacité, reconnue, des systèmes de gestion de crises qui fonctionnent au sein des agences gouvernementales19. Le public américain refuse globalement de donner plus de moyens financiers à l'État et aux administrations. Celles-ci sont ainsi tenues de cibler leurs actions et de justifier leurs priorités, notamment, dans certains secteurs, par des analyses économiques exigées par la loi. Le pouvoir de l'argent et des groupes de pression trouve donc ses limites davantage dans le pouvoir des juges que dans celui du politique. Des dispositifs particuliers, tels que la protection des dénonciateurs d'irrégularités ou lanceurs d'alerte (whistle blowers), aident le juge dans cette tâche.

La logique de cette organisation peut pousser le producteur à rechercher la sécurité maximum moins pour les consommateurs que pour lui-même et à se protéger juridiquement, plutôt que d'assurer la sécurité sanitaire du plus grand nombre. Elle est perméable à l'influence des lobbies20. Elle n'incite pas forcément à la transparence des systèmes productifs21.

Les conflits qui ont opposé l'Union européenne aux États-Unis sur la viande aux hormones, par exemple, peuvent donc être interprétés à la lumière de la différence entre une culture du contrôle a priori et une autre a 
posteriori. En principe, la première est davantage propice à la transparence et à la traçabilité que la seconde. Les Européens la font intervenir dans la qualité des produits et veulent la valoriser22. Il reste à apprécier quels sont les coûts et les bénéfices, au sens large, de deux types d'approches par nature opposés. En tout état de cause, cette divergence explique pourquoi le principe de précaution, entendu comme une forme exacerbée du contrôle a priori, pénètre difficilement aux États-Unis23 où l'on agit néanmoins avec précaution, notamment par le biais de l'élaboration des normes.



UNE CULTURE DU RISQUE


Il reste à définir les éléments et les contours de ce que certains appellent la « culture du risque ». À l'évidence, certaines caractéristiques des systèmes qui enseignent, élaborent ou propagent l'information peuvent influer sur l'appréciation des risques. L'enseignement des probabilités ou la présentation des prévisions météo24 en fournissent deux exemples. La diffusion de l'information scientifique factuelle est mieux développée aux États-Unis, au Canada et en Angleterre, et depuis plus longtemps qu'en France. La manière dont sont perçus les risques a certainement un impact sur la conception des politiques de santé publique. En France, la tradition de santé publique est jugée médiocre par de nombreux responsables.

Mieux équiper les citoyens pour qu'ils maîtrisent les questions de précaution suppose donc que se développe une véritable culture du risque. Cela implique que l'on bâtisse des programmes spécifiques sur les questions de risques (en matière de prévention comme de la précaution) tant au plan de l'éducation (rudiments de calcul des probabilités, etc.) que de la recherche (sociologie, économie, mathématiques, cindyniques25, sans compter, bien entendu, les disciplines écologiques de base). Cet investissement à long terme, culturellement important, serait techniquement utile pour alimenter l'expertise et nourrir une opinion véritablement informée.




Une demande sociale qui cherche à s'exprimer


Ce qui précède montre bien que le succès du principe de précaution reflète une demande sociale plurielle, non homogène, qui cherche son mode d'expression. Exacerbée par des constats de carence au niveau de la prévention, alimentée par des courants qui prônent, sinon la cogestion, du moins une meilleure participation citoyenne à certaines prises de décisions, cette demande traduit aussi un glissement dans la perception de l'acceptabilité des risques. On ne doit pas s'étonner, dès lors, que les revendications correspondantes soient multiples, polymorphes, culturellement typées et variables selon les champs d'application possibles que sont la santé, l'alimentation et l'environnement. On comprend que l'invocation du principe de précaution soit devenue une sorte d'automatisme et que le terme même ait fait florès, sans qu'on sache bien ce qu'il recouvre. Ce succès même montre qu'il faut traiter du principe de précaution avec sérieux et dissiper le flou qui l'entoure. Cela requiert que l'on s'astreigne à analyser sa définition et à lui donner un contenu.









 2 
Prudence ou abstention ?




Progresser dans la définition du principe de précaution consiste donc à lui donner un contenu. Pour ce faire, il faut maintenant approfondir la notion de risque. Là se trouve le nœud conceptuel et opérationnel du principe de précaution. À cette condition, pourrons-nous passer d'une conception abstentionniste à une pratique active du principe de précaution ?



DU SENS DES MOTS


Le risque doit être distingué du danger. Le danger est ce qui « menace ou compromet la sûreté, l'existence, d'une personne ou d'une chose ». Le risque est un « danger éventuel plus ou moins prévisible », selon le dictionnaire Robert. Un risque n'est pas un aléa. Un aléa est un événement imprévisible qui n'est pas connoté par un jugement de valeur. L'éventualité qu'un gène soit transféré d'une plante transgénique à une voisine non transgénique est un aléa et non un risque tant que n'ont pas été énoncés les dangers, réels ou hypothétiques, auxquels il est fait référence.

Un risque potentiel doit être distingué d'un risque avéré. En situation d'incertitude, la première étape d'une démarche d'anticipation consiste à formuler des hypothèses de risque. Cette exploration intellectuelle du champ des possibles peut conduire à un grand nombre de scénarios. L'analyse de ces derniers conduira ensuite à identifier des risques avérés puis à retenir des hypothèses plausibles et à négliger les autres.

La partie la plus concrète de l'exercice consiste à démasquer des risques avérés que la complexité de la situation peut avoir occultés. Par exemple, lors de la construction du tunnel sous la Manche, on a prévu une voie de secours, en raison des risques d'accidents à l'intérieur du tunnel. Ces risques sont avérés, car les accidents de train, bien que rares, se produisent, et constituent une base de données utilisables. En revanche, la démarche qui permet d'énumérer les risques potentiels n'est pas complètement rationalisable. Elle mobilise des connaissances disponibles, mais aussi l'intuition ; elle met en jeu des réactions immédiates, des convictions qu'il est généralement nécessaire d'affiner et de valider par la discussion et la confrontation de points de vue opposés. Les scénarios retenus sont autant de risques potentiels contre lesquels il devra être décidé de se prémunir ou non.

La notion de risque potentiel est d'un maniement délicat puisqu'il s'agit au fond d'un « risque de risque ». Pour qui retient surtout l'idée de danger contenue dans le terme de risque, l'interprétation la plus pessimiste procède de la conviction selon laquelle le pire finit toujours par arriver. Le risque potentiel est alors compris comme un risque avéré immature, en attente de réalisation. Cette assertion est erronée. Certes, les risques ont une histoire, et beaucoup de risques avérés ont commencé par être potentiels, mais de nombreux risques potentiels n'ont jamais été avérés. Les exemples abondent. Dans les débuts du chemin de fer, on a pu craindre que la traversée des tunnels serait nocive pour la santé. Il y a une centaine d'années, une longue controverse a agité les Parisiens sur les risques que pouvait comporter l'installation d'un réseau d'égouts souterrains dont certains redoutaient qu'il ne dissémine les germes, alors que Londres et Stockholm en disposaient déjà depuis des années.

Enfin, il n'existe pas de risque avéré nul mais un risque potentiel peut être nul. On peut diminuer le risque d'un accident d'avion ou d'automobile, mais on ne peut atteindre le risque zéro. S'agissant des risques potentiels, le risque est créé par l'hypothèse, et ne peut, théoriquement, être nul, sauf si l'opération intellectuelle qui l'a déclaré plausible l'annule en décidant que l'hypothèse doit être négligée. On a pu croire, avec Arago, que la vitesse serait intrinsèquement dangereuse pour l'organisme au-delà d'une vingtaine de kilomètres/heure, mais le risque est aujourd'hui tenu pour nul, c'est-à-dire tout simplement laissé de côté.




PRÉCAUTION ET PRÉVENTION


La distinction entre risque potentiel et risque avéré fonde la différence entre précaution et prévention26. La précaution est relative à des risques potentiels et la prévention à des risques avérés. On confond trop fréquemment précaution et prévention. On pense souvent que les risques potentiels sont peu probables et on les assimile inconsciemment à des risques avérés dont la probabilité est d'autant plus faible qu'ils sont bien maîtrisés. Voilà qui est doublement inexact. Tout d'abord, les probabilités ne sont pas de même nature (dans le cas de la précaution, il s'agit de la probabilité que l'hypothèse soit exacte ; dans le cas de la prévention, la dangerosité est établie et il s'agit de la probabilité de l'accident). En outre, et surtout, les risques potentiels, en dépit de leur caractère hypothétique, peuvent avoir une probabilité de réalisation élevée. Dans la pratique, néanmoins, la précaution peut être comprise comme le prolongement des méthodes de prévention appliquées aux risques incertains.




PRÉCAUTION ET PRUDENCE


Comme toute action humaine, l'exercice de la précaution présente des risques.

Le premier est de se tromper dans la définition ou l'évaluation des risques potentiels. Ceux-ci sont parfois impossibles à quantifier (risques non probabilisables) parce que les observations sont lacunaires ou que les instruments de mesure atteignent leur limite pratique ou théorique. Ainsi, il y a forcément des coïncidences entre une vaccination pratiquée dans l'ensemble d'une population et l'apparition de telle ou telle pathologie chez un petit nombre de personnes vaccinées. Si la fréquence des coïncidences est trop faible, la corrélation, comme l'absence de corrélation, seront impossibles à établir par les voies statistiques.Il y a là une véritable loi d'incertitude, aussi implacable que celle qui régit la physique des électrons27. Il faut souligner que l'outil statistique donne, bien évidemment, des résultats de plus en plus aléatoires à mesure que l'on s'intéresse à des phénomènes de plus en plus rares. Ici se trouve une vraie limite théorique qui ne peut être reculée que par l'augmentation de la taille de l'échantillon analysé. Mais cette augmentation de taille, à son tour, élargit les incertitudes d'interprétation en raison de la nécessaire prise en compte de facteurs supplémentaires (géographiques par exemple).

La mise en place des mesures de précaution peut donner lieu à des erreurs si toutes les conséquences n'ont pas été pesées à l'avance. Ce n'est pas toujours facile. La démarche qui a abouti, en 1987, au protocole de Montréal sur la protection de la couche d'ozone était exemplaire puisqu'elle a débouché sur une action planétaire. Peut-être aurait-il fallu être plus prudent dans certains aspects de sa mise en œuvre. Les pays riches ont fait l'effort de payer pour les plus pauvres mais, pour les réfrigérateurs, les gaz de substitution se sont avérés moins efficaces et les processus de destruction des anciens appareils, de remplacement des pièces détachées, etc., ont créé une certaine confusion. Dans des conditions de température extrêmes, la chaîne du froid a été rompue (avec des conséquences sur la vaccination par exemple). La Côte-d'Ivoire a dépensé 1 milliard de francs CFA pour régler ce problème.

Il faut aussi avoir conscience du fait que des mesures radicales d'interdiction peuvent fermer le champ expérimental et éliminer toute possibilité de prouver ou d'infirmer l'hypothèse qui a provoqué la décision ; des innovations potentiellement utiles se trouvent alors définitivement écartées28. D'où la nécessité, généralement reconnue, de ménager un espace de recherche. De plus, il serait naïf d'ignorer que la précaution a un coût et que ce dernier se trouve, en général, largement reporté sur la collectivité. Enfin, les mesures de précaution peuvent porter préjudice à des individus non générateurs du risque potentiel. Ces derniers sont alors fondés à réclamer réparation auprès de l'État ou de la Justice. De même, ceux qui sont à l'origine du risque potentiel peuvent contester des décisions contraires à leurs intérêts et obtenir, eux aussi, des réparations si l'évaluation des risques potentiels étaient erronée.

Au total, ce n'est pas un jeu de mots d'affirmer que le principe de précaution doit gouverner la mise en œuvre de la précaution. Cette apparente tautologie traduit le fait que, tout comme la prévention, la précaution est fille de la prudence. Celle-ci s'impose aux acteurs publics et privés, dès lors que leurs décisions présentent des risques potentiels ou avérés. La prudence implique de réfléchir à la portée et aux conséquences de ses actes et de prendre ses dispositions pour éviter de causer des dommages à autrui. Inscrit dans le cadre de la prudence, le principe de précaution exprime la demande sociale d'une diminution des risques. Celle-ci requiert à la fois un renforcement de la prévention et l'utilisation d'instruments appropriés pour gérer des risques potentiellement graves et irréversibles dont les probabilités de réalisation sont faibles et mal connues.

Les convergences entre précaution, prévention et prudence pourraient justifier que l'on remplaçât le principe de précaution par un principe de prudence qui engloberait précaution et prévention. Cette option paraît peu réaliste tant le principe de précaution est répandu. Il pourrait cependant être utile de la garder en mémoire, en cas de malentendu persistant sur le sens donné au principe de précaution – par exemple si une fraction trop importante de l'opinion continuait à comprendre le principe de précaution comme une règle systématique d'abstention, ou encore si cette substitution permettait d'éviter des blocages et de promouvoir une meilleure entente dans les discussions internationales.




Les multiples facettes du risque


On voit bien que, si la définition de la précaution est difficile à préciser, c'est que la notion de risque est elle-même fort complexe. La prise en compte approfondie des risques n'est pas une nouveauté puisque le concept fort ancien de prudence en recouvre les divers aspects. Ce qui est neuf, c'est que l'attention portée à l'anticipation des risques – dans un terme d'autant moins immédiat que l'on se préoccupe des générations futures – ouvre un espace d'analyse proche de l'imaginaire, que l'on s'efforce de rationaliser et dont on cherche à tirer des conséquences pratiques. L'exercice est nécessairement incertain. La distinction entre risques potentiels et risques avérés fonde la différence entre précaution et prévention. Dans les risques potentiels (hypothétiques), la distinction entre ceux qui sont plausibles et ceux qui ne le sont pas, et entre ceux qui sont plausibles et étayés par quelques observations et ceux qui ne le sont pas, est capitale pour décider de tel ou tel mode d'action. Mais on voit bien que des avis divers et contradictoires peuvent coexister. L'exercice de la précaution est donc, presque par nature, empreint de collégialité. Mais quel fil directeur peut-on trouver dans des situations marquées d'autant d'incertitudes ?









 3 
Le principe de précaution : 
une affaire de procédures




Même si les observations qui précèdent n'ont rien d'exhaustif, les attentes du public sont, dans l'ensemble, assez claires : ne pas être exposé à des risques indus, ne pas être manipulé, être mieux informé et mieux participer à certaines étapes décisionnelles, avoir la certitude que tout a été fait au mieux. Ces revendications sont légitimes et ne vont pas dans le sens d'une abstention. Bien évidemment, elles débordent les questions de précaution. Mais puisque celles-ci sont devenues emblématiques et que la gestion des risques et, singulièrement, des risques hypothétiques cristallise l'attente sociale, c'est bien à ce niveau que des réponses doivent être apportées.

Voici, selon moi, le socle sur lequel on doit fonder la conception positive, utile et utilisable du principe de précaution. Face aux incertitudes qui, nécessairement, accompagnent les innovations, mais aussi celles qui entourent les catastrophes naturelles, le public veut avoir l'assurance que tout a été fait au mieux pour minimiser le risque. L'incertitude du moment doit être compensée par la certitude que les acteurs agissent et les systèmes fonctionnent de façon optimale. Le public ne cherche pas le risque zéro. Il comprend l'existence de risques incompressibles. Il veut en revanche qu'on lui prouve la validité et l'efficacité des démarches et des procédures.

Lorsque la « vérité » d'une situation et la « réalité » d'un risque ne peuvent être établies, c'est la rigueur qui compense l'incertitude et devient la valeur dominante. Ainsi, en l'absence de certitude, la précaution consiste à privilégier la rigueur des procédures. Dès lors, le principe de précaution ne peut être efficace que s'il est assorti d'un jeu de procédures. L'absence de certitude n'empêche pas d'analyser et de gérer rigoureusement une situation. Le contrôle d'un risque a atteint ses limites lorsque les meilleures procédures possibles, à tout instant donné, ont été adoptées et suivies. Au-delà, l'événement adverse doit être considéré comme inévitable et la responsabilité pour faute des intervenants ne doit pas être alléguée. Il est donc essentiel qu'à tout instant les décisions et les procédures soient explicites et définies – ce qui permet aussi d'éviter qu'elles soient indéfiniment remises en question.

Le contenu du principe de précaution exprimé dans l'injonction : « dans le doute, mets tout en œuvre pour agir au mieux » renvoie donc à l'ensemble des procédures qui permettent d'agir au mieux.

Nous en avons identifié dix qui sont présentées ci-dessous sous forme d'interrogations et réparties dans deux rubriques : la préparation à la décision, le contenu et le suivi de cette dernière.



L'ANALYSE DES RISQUES


 
EN PRÉPARATION À LA DÉCISION




Le risque a-t-il été défini, analysé, évalué et gradué ?


Toute démarche de précaution commence par la difficile analyse des risques. Le risque doit être défini, évalué et gradué. Cette proposition est moins élémentaire qu'il n'y paraît. Elle est l'étape essentielle de rationalisation des risques qui doit conduire à séparer le risque potentiel du fantasme et de la simple appréhension. Elle impose qu'on ne se satisfasse pas des présupposés vagues dont s'accommode généralement l'attitude d'abstention. Elle requiert, dans les faits, de recourir à des expertises souvent longues et coûteuses.

Un premier exercice consiste à imaginer les risques possibles, à éliminer les scénarios jugés non plausibles pour retenir ceux qui sont jugés plausibles et qui méritent dès lors le titre de « risque potentiel ». Il faut ensuite graduer les risques potentiels et décider d'un seuil d'alerte. Les décideurs ne peuvent, en effet, prendre des mesures draconiennes et mettre en place des dispositifs onéreux en se fondant uniquement sur de simples soupçons. Cette démarche serait fort critiquable car elle conduit, faute de connaissances et de définition suffisamment précise du risque, à agir de façon large et peu ciblée, c'est-à-dire, le plus souvent, de manière onéreuse et inefficace29.

Il est ici utile d'introduire un critère de plausibilité. Existe-t-il des retours d'expérience qui indiquent que l'hypothèse est plausible, même s'ils ne la démontrent pas ? Si oui, le risque potentiel se trouve étayé. Il paraît judicieux d'accorder plus d'importance aux risques potentiels étayés qu'aux risques purement théoriques. On peut ainsi considérer qu'en règle générale, la prise en considération d'un risque potentiel plausible induit une obligation de recherche. La prise en considération d'un risque potentiel étayé renforce l'obligation de recherche et ouvre la question de la prise de décision.


Les conséquences des différentes options ont-elles été comparées ?


Il convient ensuite de comparer les risques associés aux différents scénarios ainsi que les conséquences des options retenues. En particulier, le risque d'agir doit être comparé au risque de ne pas agir. Cette règle, qui est au cœur de la pratique et de la déontologie médicales, est d'usage évident dans le domaine de la santé publique où les alternatives du choix ont des conséquences qui, le plus souvent, apparaissent clairement. Ce n'est pas toujours le cas dans les domaines de l'alimentation ou de l'environnement. Par exemple, on peut, à première vue, se dispenser des OGM pour l'alimentation puisque, dans les pays développés du moins, les sources alimentaires sont déjà surabondantes et variées. Il faut néanmoins comparer les avantages et les inconvénients des OGM par rapport aux cultures conventionnelles, eu égard, par exemple, aux problèmes écologiques (pollution par les pesticides et les insecticides) que présentent ces dernières.


Une analyse économique a-t-elle été effectuée en préparation à la décision ?


Toute décision éclairée doit être prise au vu d'analyses économiques. Ce point est à la fois sensible et capital. Il est sensible car l'idée selon laquelle la gestion des risques puisse être inféodée à des considérations économiques est mal acceptée. C'est ainsi qu'en matière de santé publique les évaluations du coût de la mort ne font pas généralement l'objet d'une grande publicité. Pourtant, si une seule mort est inacceptable, mille le sont encore moins. Si la décision ne doit pas être fondée sur les seules considérations économiques, il est indéniable qu'au minimum le coût de la facture doit figurer au dossier et être connu des citoyens.

Pour la mise en œuvre du principe de précaution, l'analyse économique présente un intérêt supplémentaire. Lorsqu'elle est pratiquée sous la forme d'une discussion contradictoire entre les différents acteurs sociaux, elle est l'occasion privilégiée d'un dialogue constructif. L'invocation du principe de précaution constitue un mode de théâtralisation des risques, dans une mise en scène qui permet aux acteurs sociaux d'évoluer dans un champ stratégique élargi par l'incertitude. L'évaluation économique conduit à engager des négociations qui forcent les acteurs à préciser leur position et à faire état des paramètres subjectifs qui sous-tendent leurs calculs de probabilité. Elle permet aussi de vérifier leur sincérité et le degré de réalisme de leurs propositions. Elle a enfin le mérite d'inciter à situer le risque dans un cadre élargi par la mise en discussion des causes, conséquences et corrélations. Cela peut favoriser une gestion globalisée moins théorique et plus proche de la réalité de certains risques.

Au total, l'analyse économique et sociale fournit un ensemble de données et de points de vue qui peuvent être intégrés dans des analyses bénéfices/risques ou coûts/avantages, coûts et bénéfices étant entendus au sens large et non seulement financier. L'analyse économique tarde à se développer en France pour les risques environnementaux autant que pour les risques sanitaires. Dans le domaine de la santé, elle se heurte à un obstacle culturel : la vie n'a pas de prix. Les agents publics hésitent à chiffrer le coût d'une mesure de santé car ils craignent qu'on leur reproche d'affecter cyniquement un coût à la vie humaine. Les analyses coûts/bénéfices sont trop souvent insuffisantes, ce qui nuit au réalisme de la prise de décision (par opposition aux États-Unis où le Levin-Thompson Regulatory Improvement Act de 1997 a renforcé l'obligation pour les agences publiques comme la FDA d'effectuer cette analyse et de justifier l'option retenue avant d'édicter toute règle ayant un impact économique).



Le travail d'analyse des risques a-t-il été mené de façon indépendante ?


L'évaluation et le suivi des risques comprennent plusieurs volets et, notamment, l'expertise, l'acquisition de données (surveillance épidémiologique, mesures de paramètres environnementaux) et les divers contrôles qui peuvent être exercés. L'évaluation des risques doit, par principe, être confiée à des instances indépendantes de ceux dont les intérêts pourraient se révéler incompatibles avec l'objectivité requise par l'expertise. Par exemple, ce n'est qu'au terme d'une longue évolution que la gestion du nucléaire en France s'est conformée à cette règle.

Celle-ci vaut, au premier chef, pour ceux qui créent les risques (potentiels dans le cas de la précaution) et, tout particulièrement, les producteurs de biens et de services, au niveau individuel et industriel. Le même principe peut être appliqué au pouvoir politique qui a le devoir d'intégrer des intérêts multiples, ainsi qu'aux administrations qui en dépendent, surtout lorsque de grands programmes étatiques sont en cause (par exemple, le nucléaire). Les manquements à cette règle ont été la cause d'innombrables conflits et malentendus. Sa mise en œuvre est moins simple qu'il n'y paraît. Au-delà de l'instrument de pouvoir que constituent l'information sur les risques et l'expertise afférente, de réels problèmes pratiques se posent à de nombreux niveaux (comme celui de l'indépendance et de la disponibilité d'experts compétents). Il faut souligner que l'indépendance n'est pas l'isolement. Il importe que ces instances indépendantes soient néanmoins coordonnées.



LE CONTENU ET LE SUIVI DE LA DÉCISION



A-t-on prévu un programme de recherche qui vise à sortir de l'incertitude ?


Une des règles de la précaution est de se donner les moyens de sortir de l'incertitude au plus tôt. Or sortir de l'incertitude impose une obligation de recherche, et ce à deux niveaux. D'abord, lorsque le risque potentiel est seule-ment plausible, il faut chercher à confirmer ou à infirmer le soupçon. Ensuite, s'il est étayé, le train de mesures mis en œuvre doit encore comporter un programme d'investigation ou de recherches. Ce dernier doit être effectivement concentré sur la résolution de l'incertitude et non sur la seule compréhension du phénomène, parfois plus motivante pour les chercheurs. Tout cela suppose que des moyens appropriés soient disponibles et modulés selon les résultats obtenus. Ainsi entendue, la précaution s'éloigne plus encore d'une attitude d'abstention. La recherche est d'autant plus impérative que la précaution s'applique à des phénomènes de long terme, comme l'effet de serre. La déforestation serait responsable pour environ un quart de l'effet de serre, le reste étant attribué à l'utilisation des énergies fossiles. La réduction des gaz à effet de serre soulève des questions difficiles quant aux équilibres globaux et à la solidarité internationale. Les enjeux économiques sont énormes. Il est encore difficile de faire précisément la part de l'effet de serre et des variations climatiques d'amplitude longue dans le réchauffement en cours de la planète, mais de graves problèmes pourraient en résulter. Certains modèles économiques suggèrent que, sur le long terme, une ligne de conduite séquentielle pourrait minimiser les coûts de réduction des émissions en tirant progressivement avantage d'innovations à venir.


La décision envisagée est-elle révisable et la solution réversible ?


Les connaissances ayant toute chance d'évoluer, et de nouveaux savoir-faire pouvant apparaître, les décisions doivent être, si possible, révisables et les solutions réversibles. Des clauses de révisabilité peuvent ainsi être introduites dans les directives et dans les lois. A contrario, l'irréversibilité est à proscrire. Ainsi, l'enfouissement définitif des déchets radioactifs, en France comme presque partout dans le monde, a finalement été récusé au profit de l'entreposage souterrain réversible. Révisabilité et réversibilité posent un véritable défi aux structures lourdes et complexes et, notamment, aux administrations publiques.



La solution est-elle proportionnée ?


Les solutions doivent être proportionnées. Il est difficile de décider de la proportionnalité d'une mesure si l'on n'a pas, au préalable, procédé à une analyse économique. Toutefois, la notion de proportionnalité doit concerner le risque pris dans son ensemble et non les seuls aspects économiques. C'est donc le rapport coûts/avantages, les deux termes étant entendus au sens large, qu'on s'attachera à évaluer. La perception du risque par le public ne coïncide pas toujours avec l'évaluation technique. Il appartient alors au politique de peser l'une et l'autre. Deux règles de bon sens devraient néanmoins être généralement appliquées :

– À risque comparable, privilégier la prévention sur la précaution. En France, la suspension de la vaccination générale contre l'hépatite B, soupçonnée, sans preuve, de provoquer ou d'accélérer les manifestations de pathologies neurologiques telles que la sclérose en plaques, a, dans les faits, conduit à privilégier – provisoirement – la précaution à l'encontre de la prévention30.


– À risque comparable, privilégier l'analyse des risques potentiels étayés sur les risques potentiels plausibles. À titre d'exemple, cela conduirait aujourd'hui à concentrer des moyens d'étude sur les risques environnementaux des OGM plus que sur les risques alimentaires.

 

Il faut ici rappeler combien la comparaison des analyses coûts/avantages associées à différents scénarios (notamment d'agir ou de ne pas agir) est fondamentale. L'un des problèmes soulevés par l'application du principe de précaution est l'asymétrie qui s'installe entre la facilité d'interdire et la difficulté d'autoriser un produit soupçonné de présenter un risque. Cette asymétrie est perceptible au niveau judiciaire puisque, jusqu'à présent au moins, la responsabilité des décideurs, publics ou privés, est, en général, plus facilement mise en cause pour défaut que pour excès de précaution – quand bien même l'excès peut avoir des conséquences négatives importantes. Seules l'explicitation et la publication des analyses de risques et de coûts/avantages sont en mesure de fournir des éléments d'appréciation équili-brés, non seulement aux décideurs, mais au public et aux juges.

Dans certaines situations, il convient de globaliser la gestion du risque, dans une perspective de long terme où le risque réside moins dans l'utilisation d'un produit que dans l'excès de son utilisation. Il s'agit alors moins d'autoriser ou d'interdire que de moduler l'exploitation. La dissémination de la résistance aux antibiotiques, liée pour partie aux abus de leur utilisation, en fournit un exemple.


Les circuits de décision et les dispositions sécuritaires sont-ils appropriés, cohérents, efficaces et fiables ?


Les circuits de décision et les dispositifs sécuritaires doivent être non seulement appropriés mais cohérents et efficaces. La cohérence implique notamment que les circuits administratifs et politiques soient en position de coopérer, et que l'information circule correctement. La rapidité de traitement des problèmes est un des signes de l'efficacité. Le point n'est pas anodin : entre deux États qui atteignent le même niveau de précaution avec les mêmes contrôles, mais avec des délais différents, le plus rapide bénéficie, en matière d'innovation, d'un avantage compétitif considérable qui a des retombées économiques certaines31. Les retards administratifs injustifiés peuvent aussi avoir des conséquences très discutables au plan éthique lorsqu'ils entraînent, par exemple, le report d'essais cliniques dans des domaines critiques pour la santé humaine32. Aux États-Unis, la Food and Drug Administration (FDA), critiquée pour sa lenteur, s'est autoréformée dans le milieu des années 1990.

Au-delà de la transparence, les circuits de décision et les dispositifs sécuritaires doivent être fiables. La fiabilité suppose de minimiser les erreurs commises au sein de systèmes souvent complexes. Un savoir-faire considérable a été accumulé dans certains secteurs, qu'il s'agisse des centrales nucléaires, de l'aviation civile ou de la production de médicaments et de vaccins. La réduction des erreurs implique toujours une définition précise des procédures, selon des formats déterminés à l'avance et régulièrement revus, aménagés et améliorés. Cette approche recouvre très largement celle de la démarche qualité, qui est trop souvent négligée dans de nombreux secteurs de production de biens et de services comme dans les administrations publiques.

Fondement de la démarche qualité, les procédures opératoires explicites et standardisées doivent, en outre, être convenablement exécutées. La compétence, la déontologie et le sens des responsabilités des acteurs constituent des garanties. Mais ce premier niveau d'autocontrôle n'est pas toujours suffisant. Dans l'industrie pharmaceutique et, de plus en plus, dans l'agroalimentaire, des vérifications sont effectuées par des personnels internes à l'entreprise, avant de l'être par la puissance publique dont les agents contrôlent les contrôleurs internes des entreprises et vérifient les procédures comme les installations. Ce dernier niveau de contrôle est, par principe, totalement indépendant.


La transparence est-elle assurée, notamment grâce à la traçabilité et à l'étiquetage ?


Une version simplifiée de la transparence la réduit à une simple obligation d'information vis-à-vis du public. En ce sens, la transparence est parfois interprétée comme une stratégie cynique des acteurs politiques ou privés qui s'abritent derrière le fait que leurs décisions ont été expliquées. Cependant, la transparence se définit surtout comme la qualité d'un système qui rend son fonctionnement déchiffrable et compréhensible pour des individus qui lui sont extérieurs. Dans cette acception, la transparence n'est pas indépendante de la démarche qualité, car les systèmes qui la mettent en pratique sont de facto organisés pour être lisibles. La lisibilité de l'organisation et la volonté de fournir l'information constituent les deux propriétés indissociables d'un système qui se veut transparent. Ainsi, une administration prolixe en informations mais désorganisée n'est pas plus transparente qu'une société secrète parfaitement organisée.

Dans la plupart des nations occidentales, la transparence est désormais érigée en principe. Elle signe même un certain style politique, bien accepté par l'opinion, dominé par la volonté affichée de dire le vrai, même si le vrai est l'expression d'une incertitude. Cette attitude est critique en situation de précaution, mais elle n'est pas sans inconvénients possibles. Des efforts importants ont été faits pour la transparence, notamment en matière d'alimentation. Toutefois, l'expérience se révèle douloureuse lorsqu'elle aboutit à des malentendus médiatiques qui déstabilisent l'opinion, ou à des déficits d'image injustifiés qui portent atteinte à toute une filière de production là où le doute n'en concerne qu'une partie33.

Toutefois, outre sa dimension morale, et le fait qu'elle est réclamée par l'opinion, elle comporte d'importants bénéfices politiques. Elle peut, notamment, contribuer à une meilleure répartition des responsabilités entre la puissance publique et les citoyens. En général, les pouvoirs publics ont tout intérêt à définir clairement les obligations d'étiquetage. Lorsque la transparence est réelle, et qu'il n'existe pas de problème de sécurité démontré, les citoyens peuvent être mis en position d'endosser la responsabilité du risque potentiel. Telle est sans doute une des leçons majeures à tirer de la crise des OGM. Au plan international, lorsque le risque potentiel est infime, l'étiquetage obligatoire des produits importés apparaît comme une alternative possible à l'interdiction d'entrée sur le territoire qui permettrait d'éviter des mesures de rétorsion onéreuses dans le cadre des règles actuelles de l'Organisation mondiale du commerce.

Au total, et s'agissant particulièrement des questions de précaution, la transparence est une condition indispensable de l'équilibrage des responsabilités entre l'État et les citoyens. Dans une France encore très centralisée, le réflexe des particuliers, des entreprises et des acteurs sociaux est très souvent d'en appeler à l'État. Il faut éviter que l'application du principe de précaution se traduise par un recours systématique à la puissance publique, chargeant plus encore la responsabilité de l'État là où celle-ci devrait être partagée avec les citoyens.

Bref, l'étiquetage et la traçabilité sont deux corrélats de la transparence, ils constituent deux fils directeurs propres à faciliter l'identification des problèmes et des responsabilités de chacun dans tous les systèmes qui génèrent des produits. Dans l'acception large retenue ici, une décision administrative, le fruit d'un travail de recherche et le journal télévisé constituent des produits étiquetables et traçables au même titre qu'un médicament ou un yoghourt. À l'aide de cette grille simplifiée, le degré de transparence des diverses activités sociales qui participent à la précaution peut être mesuré.


Le public est-il bien informé et/ou associé ?


Enfin, le public souhaite être informé au mieux. Son degré de participation demande à être clairement fixé par le pouvoir politique. Lorsqu'il est susceptible de courir des risques, il est logique que le public bénéficie d'un véritable droit à l'information. Ce dernier, concernant des risques avérés, est inscrit dans un certain nombre de lois. Le droit à l'information pourrait être étendu aux risques potentiels (du moins à ceux qualifiés d'« étayés »). Il connaît quelques limites, notamment en matière de secret industriel. Le droit à l'information permet au public de juger de la transparence, c'est-à-dire non seulement de la bonne volonté d'informer, mais aussi de la qualité des systèmes en cause. De cette dernière dépend largement la confiance qui leur sera, ou non, accordée.

Il arrive que la transparence soit exploitée par des groupes activistes pour s'opposer à des développements qu'ils désapprouvent. Lorsque cette opposition en arrive à des actes illégaux (destruction de plantes transgéniques par exemple), il est souhaitable que la loi soit rigoureusement appliquée, ce qui n'est pas toujours le cas. Les juges, et ceux qui tentent de les influencer, portent ici une responsabilité particulière : le laxisme conduit à encourager les manquements à la transparence et à amorcer une spirale perverse qui favorise l'opacité.

Au-delà de la revendication d'être informé, le public manifeste le désir d'être plus ou mieux associé aux débats sur les risques avérés ou potentiels et, plus généralement, à l'usage qui sera fait des innovations. Ce désir de participation peut revêtir deux formes : contribuer au débat ou intervenir dans le processus de décision. Si la contribution au débat doit, sans doute, être mieux organisée, la revendication d'être associé plus avant à la décision pose un problème vis-à-vis des instances représentatrices telles que le Parlement. En tout état de cause, si l'espace public des débats est élargi, les politiques ne pourront manquer d'expliquer de quelle manière les débats sont pris en compte lors de la prise de décision.




Les dix commandements de la précaution


1) Tout risque doit être défini, évalué et gradué.

2) L'analyse des risques doit comparer les différents scénarios d'action et d'inaction.

3) Toute analyse de risque doit comporter une analyse économique qui doit déboucher sur une étude coût/bénéfice (au sens large) préalable à la prise de décision.

4) Les structures d'évaluation des risques doivent être indépendantes mais coordonnées.

5) Sortir de l'incertitude impose une obligation de recherche.

6) Les décisions doivent, autant qu'il est possible, être révisables et les solutions adoptées réversibles et proportionnées.

7) Les circuits de décision et les dispositifs sécuritaires doivent être non seulement appropriés mais cohérents et efficaces.

8) Les circuits de décisions et les dispositifs sécuritaires doivent être fiables.

9) Les évaluations, les décisions et leur suivi, ainsi que les dispositifs qui y contribuent, doivent être transparents, ce qui impose l'étiquetage et la traçabilité.

10) Le public doit être informé au mieux et son degré de participation.









 4 
Nouvelles compétences, 
nouveaux devoirs




Ces « dix commandements » sont de pur bon sens. Ils relèvent de ce que l'on pourrait qualifier d'« hygiène intellectuelle ». Pourtant, leur mise en œuvre implique, à divers niveaux, d'acquérir des compétences nouvelles et même d'endosser de nouveaux devoirs. En ce sens, c'est à une véritable évolution sociale qu'invite le principe de précaution – ce qui soulève de réelles difficultés pratiques tout autant que des problèmes politiques qui ne seront pas évoqués ici.

Notons d'emblée, pour relativiser, qu'il en va de la précaution comme des trains qui arrivent à l'heure. On ne prête attention qu'aux crises et non à celles qui ont été résolues avant d'éclater ou évitées et dont on ignore jusqu'à l'existence. C'est donc, le plus souvent, dans un contexte d'amélioration et non de révolution qu'il faut envisager les adaptations requises. Celles-ci touchent plusieurs catégories d'acteurs sociaux et plusieurs systèmes au sein desquels ils évoluent.



L'INSTITUTION SCIENTIFIQUE


Le principe de précaution affecte les scientifiques à plusieurs niveaux :

 

– dans leur capacité à produire l'expertise nécessaire à la gestion des problèmes impliquant des approches de précaution ou de prévention ;

– mais aussi quant à la transparence de leurs actions de recherche et à leur adéquation aux attentes du public ;

– parce que les scientifiques sont désormais soupçonnés d'être des générateurs de risques technologiques ;

– et parce qu'un déficit d'explication et de dialogue leur est souvent reproché.

 

Il faut tout d'abord prendre la mesure de ces assertions et dissiper certaines confusions. Il n'est pas contestable que les avancées de la recherche sont à l'origine d'applications discutables ou dangereuses, dont certains développements militaires ou terroristes fournissent l'exemple. Il est toutefois absurde de considérer comme un tout homogène la chaîne qui relie la production de connaissances à l'exploitation et à l'utilisation en masse de ces dernières, par le biais de tel ou tel produit industriel ou application touchant le grand public. Le bon sens force à reconnaître que les risques – y compris potentiels – croissent avec l'échelle des applications. Ainsi, même s'il est un jour démontré que certains OGM présentent un risque pour l'environnement, on conviendra que celui-ci doit être tenu pour plus significatif lorsqu'il concerne des milliers de kilomètres carrés que des parcelles expérimentales de quelques dizaines de mètres carrés. Si le risque imaginé est cosmique, la recherche elle-même devient un risque jugé inacceptable. Alors il n'existe plus aucune possibilité de souscrire à l'obligation de recherche pour sortir de l'incertitude, et l'innovation est effectivement bloquée.

Les discours qui font remonter en amont, jusqu'à l'acquisition de la connaissance, le risque premier présentent deux caractéristiques. Comme ils tiennent certaines connaissances pour dangereuses, ils tendent à limiter la liberté intellectuelle et peuvent conduire à la dictature idéologique. Ils sont en outre empreints d'un pessimisme social qui tend à remettre en question la légitimité du pouvoir politique, au motif que ce dernier est jugé impuissant à maîtriser le développement de technologies présumées dangereuses. De cette manière, les principes démocratiques sont implicitement et parfois explicitement mis en cause. Il faut noter que, de façon insidieuse, cette attitude trouve un écho dans certains débats sur la bioéthique : on propose alors une interdiction en amont, non en raison de l'acte incriminé en tant que tel, mais de dérapages que l'on imagine possibles ou dont on craint qu'ils soient inéluctables.

La recherche est moins transparente que les chercheurs se l'imaginent et que le souhaitent les citoyens qui financent la recherche publique. En tant que système de production de connaissances, elle fait montre d'une certaine transparence pour ce qui touche aux mécanismes d'évaluation et aux systèmes de publication qui font appel à des expertises extérieures, indépendantes, et souvent internationales. Toutefois, ces dispositifs ne sont pas à l'abri de toute critique. Le jugement par les pairs fournit une forme de contrôle de qualité, mais il est loin d'être étanche aux erreurs.

En revanche, on peut souhaiter une meilleure explicitation des projets de recherche, surtout lorsqu'ils visent des applications34. Engager, dans la limite du raisonnable, les chercheurs à expliciter leurs projets, à les planifier, à tenter de prévoir leur impact et à débattre ouvertement de leurs options en matière d'applications serait sans doute de nature à améliorer l'intégration de la recherche dans l'espace public35. Les publications scientifiques sont, par ailleurs, hermétiques pour les non-spécialistes. L'importante question de la mise en forme de l'information scientifique à destination du grand public (l'équivalent d'un étiquetage intelligible) devrait être prise en compte de façon plus systématique36 par l'institution scientifique. Une vulgarisation de très bonne qualité est réalisée par des revues spécialisées et dans les rubriques de plusieurs journaux. En France, elle reste notoirement lacunaire à la télévision. En aval, une partie des efforts de recherche et de développement reste confidentielle. Contrairement à une idée répandue, les brevets sont des publications et contribuent à la transparence, bien qu'il existe des marges de confidentialité37. Le secret industriel concerne alors beaucoup plus les procédés de fabrication et les « tours de main » que la recherche sur des produits nouveaux38.

Au total, l'institution scientifique est mise en demeure d'endosser de nouvelles responsabilités et de s'ouvrir au dialogue social, non plus seulement sur le mode explicatif (sur la science qui se fait), mais aussi sur le mode prédictif (sur ce que la science peut faire). Les scientifiques ont fait beaucoup d'efforts pour s'ouvrir au public, mais dans le registre didactique. Il faut désormais instaurer un dialogue plus prospectif, orienté sur les choix qu'il faudra faire plutôt que sur ceux qui ont déjà été entérinés. Cette nouvelle dimension implique un dialogue plus large et plus symétrique, qui inclut obligatoirement les questions de risque. Elle requiert de nouvelles pratiques concernant l'expertise, problème capital qui fera l'objet du chapitre suivant.




LES PRODUCTEURS DE BIENS ET DE SERVICES



Les producteurs de biens et de services sont mis, pour leur part, en situation de mieux analyser certaines de leurs pratiques et de réfléchir aux critères qui les guident dans le choix des produits à développer. La réticence du public vis-à-vis des OGM aujourd'hui disponibles sur le marché en fournit un exemple éclatant. La demande de transparence invite également à aménager les limites du secret industriel dont la réglementation a été initialement élaborée afin de protéger le producteur de ses concurrents. Le vœu du public est que soit étendu le principe (déjà appliqué dans des secteurs comme celui du médicament) selon lequel le secret industriel n'est pas opposable lorsqu'il s'agit de contrôler la sécurité du produit. Il existe des procédures, comme celles du secret partagé, qui garantissent la confidentialité. Ici encore, les revendications excessives sont délétères et la demande de rupture de la confidentialité au nom de risques hypothétiques très peu crédibles joue à l'encontre de la transparence.


Les problèmes de traçabilité et d'étiquetage sont au cœur de la plupart des affaires qui ont récemment agité le secteur agroalimentaire (vache folle, bœuf aux hormones, poulet à la dioxine et, dans un registre un peu différent, les OGM). L'agroalimentaire tend à s'aligner sur l'industrie du médicament, où le suivi de la traçabilité des produits est très exhaustif. La production agroalimentaire de masse (avec des avantages – trop vite oubliés en situation de crise – en termes de diminution des coûts et d'homogénéité de qualité) présente des risques nouveaux pour la santé et l'environnement. La sécurité alimentaire n'a jamais été aussi élevée dans les pays occidentaux, même si elle peut encore progresser. La transparence doit être améliorée par l'introduction des procédures de traçabilité. Dans les petites entreprises et les productions artisanales, cette démarche peut présenter des difficultés et des actions pédagogiques sont sans doute à encourager vis-à-vis des producteurs comme des consommateurs. Au niveau de la distribution, une traçabilité insuffisante des produits peut conduire les administrations à prendre des mesures disproportionnées par rapport à la réalité du risque : dans le doute, on interdit tout, partout, au lieu de faire retirer les seuls lots incriminés.

La définition, la mise en place et la défense des normes jouent un rôle majeur au sein des instances internationales telles que l'Organisation mondiale du commerce. Les difficultés rencontrées par l'Union européenne à propos de la viande aux hormones, d'origine nord-américaine, proviennent initialement d'un problème de normes dont les conséquences sont lourdes. Les normes doivent pouvoir être révisées, mais leur modification devrait être accompagnée d'évaluations économiques. Enfin, tous les États ne sont pas capables de s'adapter à des normes de plus en plus exigeantes qui peuvent devenir les instruments d'un protectionnisme au service des pays les plus riches si leur rigueur s'accroît sans gain de sécurité démontré. L'internationalisation des contraintes édictées dans les pays développés pour des motifs de précaution dont la justification n'est pas certaine peut avoir des effets négatifs pour les pays pauvres qui pourraient bénéficier des technologies nouvelles. Le rejet, au premier abord éthique, d'une médecine à deux vitesses entre pays développés et pays en voie de développement, peut avoir pour conséquence contestable d'imposer des produits beaucoup plus chers à des pays qui ne peuvent les acheter.


Les entreprises


Les organisations qui ont la charge des dispositifs sécuritaires se trouvent d'une part au sein des entreprises qui, par leurs activités ou leurs produits, créent un risque, ne serait-ce que potentiel, et de l'autre, au sein des administrations chargées de la veille et des contrôles. Ces organisations doivent être rendues plus efficaces et fiables, ce qui n'est pas toujours le cas, aussi bien dans le secteur privé que dans le secteur public. Il est anormal que, dans certains secteurs d'activité, les industriels ne soient pas obligés de notifier un risque qui a été porté à leur connaissance. Certains retirent d'eux-mêmes les produits du marché et en font un élément stratégique de leur publicité, mais d'autres cherchent à dissimuler le problème par crainte des retombées économiques.



Les administrations


La transparence des cercles administratifs et politiques est, à tort ou à raison, souvent mise en doute par le citoyen. L'introduction généralisée d'une démarche qualité améliorerait la traçabilité et la lisibilité des décisions administratives39. La mise à disposition des informations administratives légitimement accessibles au public est parfois difficile et pourrait souvent être facilitée.

Un autre déficit de transparence des administrations provient de défauts d'organisation. Cette remarque invite à réfléchir sur l'architecture des organisations complexes. Selon une démarche adoptée dans de nombreux pays, certaines administrations gagnent à être déconcentrées. Au niveau central, l'administration peut alors mener une action plus visible si elle accorde toute son attention à la stratégie des politiques à mener. Sa réactivité est d'autant meilleure si elle délègue certaines fonctions opérationnelles à des agences spécialisées dont elle assure le pilotage. La création de ces dernières n'a de sens que si leur action est orientée en fonction des choix politiques. Une agence peut développer une ligne de conduite dans le secteur dont elle a la charge, mais chaque agence n'a qu'une vue partielle. Il revient à l'administration centrale d'avoir une stratégie globale et de coordonner l'action de tous les secteurs40.


L'institution judiciaire


Si des devoirs nouveaux incombent à divers acteurs sociaux, le manquement à ces devoirs doit pouvoir faire l'objet de sanctions. Une certaine judiciarisation est la conséquence inévitable de l'application du principe de précaution. Les contentieux seront soumis au contrôle des juges. Ceux-ci devront alors avoir conscience des dangers d'une interprétation trop rigoureuse du principe de précaution et de la nécessité de disposer d'une double expertise : une expertise judiciaire qui l'assiste, si nécessaire, au moment du litige ; et l'expertise documentée et datée qui a fondé la décision à l'époque où elle a été prise. L'expertise apparaît donc comme la clé de voûte qui donne toute sa solidité à la prise de décision et qui permettra de trancher, de façon équitable, les litiges que celle-ci peut, à plus ou moins longue échéance, provoquer. Ainsi, le droit et la justice sont, selon leurs démarches propres, mis en position d'intégrer plus avant l'expertise scientifique, technique, économique et sociale. Cela vaut, bien entendu, aussi bien pour la fabrication des lois et des règles de droit que pour leur application.

Au total, l'institution judiciaire ne peut manquer d'évoluer pour mieux prendre en compte les problèmes de technologie. Plusieurs affaires récentes ont montré les difficultés des juges à trouver leurs repères. Il existe un certain fossé culturel entre le droit, la science et la technique. Un mouvement a été amorcé pour organiser des filières de formation transdisciplinaires (comme on l'a fait pour les magistrats chargés d'affaires financières) et d'établir des passerelles entre les professions de justice et les secteurs scientifiques et techniques, dans le secteur médical notamment. Cela est d'autant plus critique qu'en situation d'incertitude scientifique, l'expertise judiciaire peut ne pas aboutir à des conclusions formelles. Il revient néanmoins au juge, comme l'affaire du sang contaminé le montre bien, d'apprécier le contexte scientifique dans lequel la décision a été prise.


Les médias


Il est évidemment souhaitable qu'en matière de risques technologiques, le public bénéficie d'une information fiable. La diffusion de l'information scientifique et technique a fait des progrès considérables et est bien meilleure aujourd'hui qu'elle ne l'était il y a dix ou vingt ans. Elle reste cependant entachée d'un certain nombre d'incertitudes et d'inexactitudes. La recherche du sensationnel, la mise en exergue des hypothèses les plus scandaleuses même lorsqu'elles sont infondées, la légèreté avec laquelle des conclusions hâtives, parfois erronées, sont montées en épingle – travers difficilement évitable d'un journalisme d'investigation effectué avec des moyens insuffisants – peuvent gauchir profondément l'information. Cette responsabilité n'est pas uniquement celle des médias. Il est vrai que les médias répondent aux attentes du public et qu'en ce sens l'opinion façonne les médias tout autant que l'inverse. Il est aussi juste de souligner que les médias ont mis au jour nombre de vrais scandales qui autrement auraient été étouffés. Il n'en demeure pas moins, surtout dans un exercice où on s'applique à examiner l'impact du principe de précaution sur les divers acteurs sociaux, que les médias ne peuvent s'exonérer, au nom de la liberté de la presse, d'une analyse critique de certaines de leurs structures et de leurs pratiques.

Se préoccuper de la transparence des médias peut sembler paradoxal. Toutefois, les informations communiquées au public constituent des produits qui possèdent leurs règles de fabrication propres. Il existe donc bien une ingéniérie médiatique41. La transparence médiatique est particulièrement critique dans les affaires de précaution qui, situées aux frontières de l'incertain, peuvent donner lieu à toutes les dérives et requièrent d'être traitées avec la plus grande rigueur. Des pratiques courantes qui ont un impact important sont bien répertoriées. (Par exemple, l'adjonction d'un titre inadéquat au contenu d'un article, mais qui lui donne un parfum de sensationnel ; ou encore le retrait d'un dossier sensible des mains de journalistes spécialisés afin qu'il soit traité de façon « médiatique », etc.) En France, la profession journalistique paraît consciente des difficultés, mais elle demeure réticente vis-à-vis de certaines évolutions, avançant notamment que les problèmes se situent moins au plan déontologique qu'au plan des conditions de travail, des relations de pouvoir au sein des entreprises de presse, et du contexte socio-économique. De plus, le nombre de journalistes scientifiques est insuffisant, leurs moyens sont trop limités et leurs rapports avec la communauté scientifique pourraient être améliorés. Une formation de base aux questions de droit et de déontologie devrait être proposée à tout journaliste entrant dans la profession. Cela constituerait un pas fait en direction de l'objectif essentiel qui consiste à ancrer les valeurs déontologiques chez tous les acteurs de la chaîne de production et de l'information, qu'il s'agisse de la rédaction ou de l'édition42. Les sociétés de rédacteurs ont aussi un rôle majeur à jouer, et le poids des trop rares médiateurs chargés d'arbitrage au sein des entreprises de presse pourrait être accru.

La profession journalistique pourrait faire un pas supplémentaire et s'interroger aussi sur l'introduction d'une démarche qualité et de procédures internes qui assurent une traçabilité et un étiquetage des produits d'information
43, ce que de nombreuses entreprises de presse ont commencé à mettre en œuvre. La traçabilité implique un référençage des informations. Sans que soient divulguées leurs sources confidentielles, d'ailleurs protégées par la loi, les éléments de documentation peuvent être mis à disposition (par exemple sur Internet). L'étiquetage pourrait consister à distinguer plus clairement ce qui dans les produits d'information relève de l'information factuelle, de l'interprétation ou de l'humeur. Enfin, les médias, et particulièrement la télévision, laissent, en général, trop peu de place à la critique extérieure.


Le public


Enfin, les citoyens ne peuvent réclamer une extension de leurs droits sans que des devoirs s'inscrivent en contrepartie. Au droit à l'information répond ainsi un devoir de s'informer. À l'élargissement de l'espace public de débat correspond un devoir de tolérance et de respect des opinions de l'autre. Aux nouvelles exigences formulées envers les politiques répond un devoir de participation politique.

Les associations de consommateurs, y compris de consommateurs d'information, ont un rôle majeur à jouer dans la vie publique. Sans doute manque-t-on d'associations. La conférence de citoyens organisée en France, en juin 1998, fut la première consultation sur les plantes transgéniques, organisée par l'office parlementaire d'évaluation et la publication des avis des citoyens. Elle a été unanimement saluée comme une initiative intéressante. Un petit groupe de citoyens, ni experts ni décideurs, ont obtenu suffisamment d'informations pour porter un regard averti sur les problèmes liés aux OGM qui leur étaient soumis44. L'importance de l'événement tient certes à l'expression des opinions des citoyens consultés (bien que ceux-ci soient trop peu nombreux pour qu'on en tire un sondage statistiquement significatif), mais surtout à la concentration des informations pertinentes et des opinions portées sur elles et à la médiatisation associée à l'événement.

Ces façons de faire le point sous le regard croisé de quelques citoyens et des médias sont sans aucun doute utiles, mais ne sauraient dispenser d'un travail d'information de fond, ni de mettre en place d'autres mécanismes de participation. Dans le schéma décrit plus bas, le deuxième cercle de l'expertise doit comprendre des représentants de la société civile ainsi invités à participer de plus près à la préparation des décisions.


Le politique


L'exercice de la précaution est in fine un acte politique, dans le sens le plus élevé et le plus noble du terme puisqu'il s'agit d'interpréter une demande publique pour prendre des mesures qui optimisent le bien public. En particulier, les politiques doivent gérer le risque plutôt que jouer sur l'image du risque, même si cette dernière est porteuse d'un message qui doit être analysé et entendu.

Ainsi, les hommes politiques ont tout intérêt à proportionner leur communication, en laissant aux échelons administratifs compétents le soin de donner l'information aux médias sur des problèmes techniques ou peu importants. À défaut, ils contribuent à sur-dimensionner certains problèmes et se trouvent privés de liberté de manœuvre par leurs propres déclarations45.

S'il appartient au monde politique d'organiser et de régler les évolutions qu'appelle la mise en œuvre du principe de précaution, les politiques ne peuvent manquer de s'interroger sur leur capacité à gérer les affaires technologiques. En France, la création de l'Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques a enfin doté la représentation nationale d'un outil d'évaluation, mais les modes de consultation des citoyens – qui peuvent aller des conférences de citoyens jusqu'aux référendums – restent à ajuster. Enfin, le pouvoir politique doit analyser les structures et le fonctionnement des administrations et les réformer quand il le faut, pour optimiser la prévention et la précaution, et améliorer leur transparence.

L'importance de la dimension politique du principe de précaution peut conduire à une formulation extrême, selon laquelle la précaution est exclusivement l'affaire de l'État, puisque ce dernier dispose de tous les pouvoirs réglementaires qui doivent définir et encadrer les précautions à prendre. Cette assertion, qui exonère systématiquement les individus et les producteurs privés au motif que seuls les règlements doivent guider leur conduite de prudence, est excessive. On peut, en revanche, soutenir qu'il n'est guère de situation où un individu peut être mis en cause par défaut de précaution sans que la responsabilité de l'État doive être examinée conjointement.




Quelques propositions simples


·Accroître le dialogue entre la communauté scientifique et le public par une implication plus large des chercheurs, non seulement dans l'explication mais le débat public.

·Améliorer la transparence des produits par un meilleur étiquetage, une meilleure traçabilité et par une clarté accrue lors des accidents de production.

·Généraliser l'introduction d'une démarche qualité qui contient en elle-même de forts éléments de transparence et de traçabilité – non seulement chez les producteurs mais aussi dans les secteurs sensibles des administrations.

·Faciliter les contacts entre l'institution judiciaire et les sphères scientifiques afin d'améliorer la prise en compte par la première des problèmes technologiques.

·Développer toute action qui contribue à ancrer les valeurs déontologiques chez tous les acteurs de la chaîne de production d'informations.

·Engager une réflexion sur le devoir que peut avoir le public de s'informer en regard d'un droit à l'information plus développé.









 5 
L'expertise




L'expertise est une des clés de voûte de la précaution comme de la prévention. Toutefois, la précaution lui confère des singularités liées au caractère hypothétique du risque. Dans les deux cas, l'expertise doit être inscrite dans un système de vigilance active. Il est d'ailleurs rare que les crises surviennent de façon totalement imprévisible. On repère souvent, après coup, des signes avant-coureurs qui auraient pu donner l'alerte. La précaution n'opère presque jamais dans un contexte scientifique vierge. L'une des fonctions de la veille est précisément de rassembler en permanence un savoir éparpillé que les scientifiques et les experts devraient pouvoir mobiliser rapidement. En fait, dans les sphères spécialisées, les avis scientifiques convergent souvent de façon relativement rapide. Encore faut-il qu'au-delà des seuls spécialistes, ces avis diffusent largement et sans trop de délais dans les cercles scientifiques moins spécialisés et surtout dans les sphères professionnelles concernées. Lors de l'émergence de l'épidémie de sida en 1983-198446, les informations pertinentes sur les risques de contamination par la transfusion, les dérivés sanguins et les seringues étaient effectivement disponibles dans certains cercles, mais n'avaient pas été intégrées par une partie du monde médical, ni par nombre d'intervenants qualifiés dans les sphères industrielles et administratives. L'efficacité et la robustesse des systèmes de décision se trouvent alors mis à l'épreuve. La traçabilité des produits est un élément clé de la résolution des crises. Lorsque la crise survient, et que la traçabilité fait défaut, il est évidemment trop tard pour la mettre en place, de sorte qu'il est impossible d'évaluer l'ampleur de l'exposition de la population au risque, et de prendre des mesures de protection proportionnées.




L'EXPERTISE SCIENTIFIQUE


 
EN SITUATION D'INCERTITUDE




Une expertise pluridisciplinaire et contradictoire


L'incertitude n'est généralement pas synonyme d'absence de connaissances mais est presque toujours le fait de situations complexes. Or, dans ce cas, chaque expert ne détient qu'un segment de ce qui doit être reconstruit comme un tout. C'est pourquoi la pluridisciplinarité est indispensable. Elle seule permet de recomposer une réalité que l'abstraction propre à la démarche scientifique a simplifiée. L'expertise scientifique fournit des connaissances au service de la décision mais, dans les situations de précaution où il opère aux frontières de la connaissance, l'expert n'a pas, en général, de certitude absolue. Il énonce, en fonction de ce qu'il sait, une opinion ou une conviction éclairées, mais qui ne sont pas exemptes de tout préjugé. Il transgresse donc, inéluctablement, les limites de son propre savoir et peut, de ce fait, être d'autant plus faci-lement contredit par ses pairs. L'expertise a donc pour double caractéristique d'être pluridisciplinaire et contradictoire.


La place des opinions minoritaires et dissidentes


La recherche scientifique progresse souvent par rupture et il n'est pas rare que les auteurs d'une découverte aient été, pour un temps, les tenants d'une opinion minoritaire. Il est essentiel de faire place aux avis dissidents. Néanmoins, une position dissidente n'est pas garantie d'exactitude et chaque scientifique minoritaire n'est pas Galilée. Le procès fait par certains à une science « officielle » fermée aux minorités et à la dissidence sous-estime le fait que la démarche scientifique – contrairement à la démarche politique – ne cherche pas à entretenir les polémiques. Bien au contraire, les controverses scientifiques ont vocation à cesser et cessent d'autant plus vite que la communication des informations et les capacités de vérification des observations sont plus rapides. Bien rares sont aujourd'hui les cas où des dissidences exactes ne sont pas rapidement incorporées dans le corpus de la science dite officielle. Concernant l'effet de serre, par exemple, un consensus s'est établi en peu de temps au sein de la communauté scientifique pour considérer que l'activité humaine en était pour partie responsable.

En situation d'incertitude, il est essentiel de définir la place des opinions dissidentes. Cela est délicat, mais une règle de conduite peut être proposée. Une opinion minoritaire appuyée sur une démarche majoritairement reconnue comme valable doit être retenue. En revanche, une opinion minoritaire fondée sur une démarche non majoritairement acceptée sera sujette à caution
47. En d'autres termes, au plan de l'expertise scientifique comme des autres procédures de la précaution, la rigueur méthodologique devient une valeur dominante qui peut, et doit, être majoritairement attestée.


L'institution scientifique pourrait s'investir plus avant


Les capacités d'expertise existantes ne sont pas suffisamment utilisées. La recherche fondamentale demeure peu tournée vers l'expertise et peu soucieuse d'assurer la veille scientifique au service des choix publics. Les pouvoirs publics manquent souvent d'appui en matière d'expertise externe. L'organisation actuelle de l'expertise est un frein à son développement. Les travaux sont peu ou pas rémunérés et l'expertise est vécue par les chercheurs comme une activité insuffisamment valorisée et chronophage. Ils sont donc peu incités à participer aux activités d'expertise au plan national comme au plan international48.

Ce déficit d'expertise ne peut être corrigé sans que l'institution scientifique se mobilise pour promouvoir le développement de l'expertise, et la reconnaisse comme une discipline à part entière
49. Curieusement, la plupart des académies scientifiques dans le monde, avec des moyens parfois insuffisants par rapport à la demande, rédigent des rapports d'experts de qualité souvent remarquable mais ceux-ci, bien que publics, sont souvent mal diffusés. Dans plusieurs pays, et notamment aux États-Unis, ils ont un poids réel dans la conduite des affaires nationales.



L'expertise scientifique doit être mise à la disposition des journalistes


L'expertise scientifique n'est pas un service confidentiel rendu aux seuls décideurs. Elle doit, au contraire, être largement accessible, notamment aux journalistes qui ont besoin de pôles d'information fiables et de repères qu'ils pourront ensuite transmettre au public.

La communication en matière d'expertise pourrait être repensée. L'expertise, on l'a vu, doit être plus généralement pratiquée de façon pluridisciplinaire. Des prises de parole individuelles peuvent poser problème en n'éclairant qu'une facette d'un problème complexe dont la gestion devrait être collective. Trop souvent, on voit des scientifiques non experts, en mal de publicité et sollicités par les médias, prendre des positions publiques peu légitimes. Il est curieux que l'institution scientifique, qui, par le canal du jugement par les pairs, se veut rigoureuse pour la qualité des publications, reste généralement sans réaction face aux attitudes publiques de certains scientifiques parfois peu qualifiés, qui pourtant l'engagent. Il arrive ainsi que des informations grossièrement inexactes soient transmises au public, alors qu'elles émanent de scientifiques. L'institution scientifique devrait se préoccuper, non pas de limiter le droit à la parole, mais de fournir des repères déontologiques50 et surtout de bâtir un système d'information crédible qui serve de référence.


Enfin, la justice doit pouvoir s'appuyer sur une expertise scientifique et technique de qualité


L'institution scientifique devrait considérer qu'il entre dans ses missions d'aider l'institution judiciaire. L'extrême complexité technique des affaires dans lesquelles le principe de précaution peut trouver à s'appliquer confère à l'expertise une influence décisive. La qualité scientifique des résultats de l'expertise soumis à la sagesse des juges doit donc être garantie51. Une réflexion conjointe entre les institutions scientifique et judiciaire pourrait aider à définir les besoins et les améliorations souhaitables52. En particulier, la justice doit pouvoir reconstruire a posteriori, des années après les faits incriminés, le niveau des connaissances de l'époque, par rapport auquel des manquements à la précaution peuvent être appréciés. Cela est difficilement réalisable si on ne dispose pas de repères datés et régulièrement mis à jour.



COMMENT ORGANISER


 
L'ANALYSE DES RISQUES ?



Pour être optimale, l'analyse des risques devrait être menée dans deux cercles interactifs, mais distincts. Le premier est composé exclusivement d'experts pratiquant une analyse scientifique et technique. Le second comprend, outre quelques experts représentant le premier cercle, des économistes, des acteurs sociaux et des représentants du public. Il analyse les conclusions du premier cercle qu'il peut réinterroger sur des points jugés insuffisants ou obscurs. Son rôle principal est de procéder à une évolution bénéfice/risque qui comprend une analyse économique et sociale. Les conclusions des deux cercles, aussi consensuelles que possible, mais pouvant comporter les avis contradictoires, sont transmises alors aux décideurs.


Cette séparation en deux cercles interactifs correspond au fait qu'il existe deux catégories d'impératifs chevauchants mais distincts mettant en jeu des acteurs différents53. Il a maintes fois été observé que leur fusion nuisait à la réalisation des objectifs poursuivis, alors que leur confrontation cumule les avantages. Il s'agit toutefois d'un principe dont la mise en pratique doit être ajustée à des situations diverses. Bien entendu, cette organisation de l'expertise en deux cercles est mal adaptée aux situations de crise. Le renforcement des systèmes de veille devrait conduire à disposer d'éléments d'appréciation sur la plupart des sujets importants. La plupart des crises ont en fait des racines anciennes. Par exemple, les risques potentiels liés à la vache folle avaient été identifiés bien avant la crise54. Au total, même si on ne peut se garantir contre l'imprévu, il est possible, moyennant un investissement suffisant dans l'expertise et la veille, de gérer beaucoup de problèmes « à froid ».




DOTER LES EXPERTS D'UN STATUT


L'indispensable transparence doit, au premier chef, s'appliquer aux experts eux-mêmes. L'indépendance de l'expertise est forcément contestée lorsqu'elle n'est pas garantie. Dans bien des commissions officielles, aucune incompatibilité n'a été prévue pour les experts ayant des liens étroits avec l'industrie. De façon systématique, chaque expert devrait déclarer ses prises d'intérêts personnels et ses affiliations, y compris académiques. En outre, ses compétences précises devraient être connues55.

La déclaration d'intérêts par les experts est la règle d'or de la transparence. Cependant, elle ne suffit pas : les conditions de réalisation de l'expertise sont décisives. En France, on fait généralement appel à des universitaires et à des chercheurs, ce qui permet de disposer de compétences larges56, dans des conditions de bénévolat ou de médiocre rémunération. En revanche, les travaux d'expertise (menés parallèlement pendant les temps libres) courent le risque d'être conduits de façon superficielle ou surtout lente. L'expertise devrait être systématiquement contractualisée de façon que soient explicités les droits, les devoirs et les responsabilités de l'expert. Rien ne s'oppose à ce qu'elle soit convenablement rémunérée. Ces dispositions devraient améliorer l'efficacité comme la transparence. La contractualisation peut aussi protéger l'expert lorsque ses avis entrent en conflit avec des entités qui lui en font grief.

La constitution de comités d'experts devient difficile lorsque les prises d'intérêt sont trop nombreuses. Les chercheurs étant, en France comme ailleurs, fortement encouragés à collaborer avec le secteur privé, cette tendance ne peut que s'accroître. L'appel à des experts étrangers ne constitue une solution que s'ils sont eux-mêmes libres d'intérêts, ce qui est loin d'être toujours le cas. Par ailleurs, la connaissance du secteur privé contribue à améliorer très significativement la qualité de l'expertise : par exemple, de nombreux chercheurs méconnaissent gravement les contraintes réglementaires auxquelles sont soumises les entreprises et peuvent, de ce fait, rendre des avis mal fondés. Les prises d'intérêt explicites ne sont dangereuses que si elles conduisent à une connivence ; contradictoires, elles tendent à se neutraliser. Dans certains pays, dont les États-Unis, on demande souvent aux experts ayant des affiliations privées déclarées de participer aux discussions, mais non aux votes qui débouchent sur des recommandations importantes. Cette règle devient perverse lorsqu'elle écarte du vote la majorité des experts compétents. La publication des avis est encore un gage de transparence57.

La traçabilité et l'étiquetage des produits d'expertise sont mésestimés. En matière de précaution, l'expertise devrait inclure un état aussi objectif que possible des connaissances du moment. Ce repère historique pourra être ultérieurement utile à l'action des juges (on se souvient des difficultés de reconstituer l'état des connaissances en 1983-1985 dans l'affaire du sang contaminé). Les expertises devraient être produites dans un format déterminé, publiées, référençables, accessibles au public et aux journalistes, et périodiquement remises à jour.


Il faut séparer l'expertise de la décision politique pour que l'expert ne devienne pas le décideur. Une meilleure collaboration entre experts et décideurs doit également s'appuyer sur une meilleure coordination entre les intervenants publics58.




L'expertise, clé de voûte de la précaution


·En situation d'incertitude, l'expertise est bien différente de la situation usuelle où l'expert est réputé dire le vrai. Elle doit être pluridisciplinaire et contradictoire et laisser raisonnablement place aux opinions dissidentes. L'institution scientifique devrait s'y investir plus avant. Les médias doivent y avoir accès.

·La production régulière d'expertises référencées et datées est nécessaire à la justice pour reconstituer, des années après les faits, le contexte de prise de décisions litigieuses au plan de la précaution.

·L'organisation de l'expertise en situation d'incertitude met en jeu des modalités spécifiques ; en particulier l'analyse scientifique et technique doit être doublée d'une analyse socio-économique visant à établir des rapports coût/bénéfices et bénéfices/risques.

·Il devient indispensable de doter les experts d'un statut national et international.
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La responsabilité




Les pages qui précèdent sont jalonnées d'appels à des responsabilités rénovées. Il s'agit d'accroître des responsabilités déjà reconnues mais aussi de consacrer des changements qualitatifs comme la prise de conscience de devoirs vis-à-vis des générations futures qui fonde la notion du développement durable. Le principe de précaution invite donc à repenser la responsabilité dans le cadre d'interrogations morales. L'action humaine, en raison notamment du développement des technologies, nécessite-t-elle une nouvelle morale et donc de nouvelles formes de responsabilité59 ? Est-on, comme il est généralement admis, moralement responsable uniquement de ce l'on fait intentionnellement ? Ou faut-il élargir le périmètre de la responsabilité ? Doit-on y faire entrer l'omission au même titre que l'action ? Que faire des effets imprévus – voire imprévisibles – de l'acte ?

Ces questions renvoient à des visions différentes du monde et on y retrouve deux problématiques caractéristiques de la précaution : le commandement de symétrie qui fait comparer le risque d'agir au risque de ne pas agir, et la responsabilité vis-à-vis des risques potentiels dans une démarche qui tente d'anticiper l'état futur du monde.

La conception la plus habituelle, qui, jusqu'à ce jour, a largement nourri, l'élaboration des règles de droit, limite la responsabilité de l'individu à son action intentionnelle, mais compense les conséquences non intentionnelles indésirables par une obligation de réparation. D'où les notions de responsabilité sans faute et de « risque de développement ». Selon celles-ci, l'obligation de réparation est concentrée sur le producteur d'un bien ou d'un service, considéré comme le générateur du risque, même si le vice révélé par l'expérience ne pouvait être décelé, ni même connu, au moment de la fourniture du produit.

Les limites de cette approche sont illustrées par les péripéties que connaît en France la vaccination contre l'hépatite B. Vers le milieu des années 1990, le dénombrement des cas de pathologies auto-immunes survenues peu après l'administration du vaccin fit craindre que ce dernier n'en soit la cause. Une campagne de presse se développa. En 1998, et bien que les données disponibles n'indiquent aucune corrélation statistiquement validée – le phénomène était en outre, et mystérieusement, confiné à la France –, les pouvoirs publics décidèrent d'interrompre la vaccination systématique entreprise une dizaine d'années plus tôt notamment dans le milieu scolaire. Comme il était prévisible, toutes les études épidémiologiques ultérieures conclurent à l'absence de lien causal entre la vaccination et l'apparition de cas de sclérose en plaques. En d'autres termes, la très grande majorité des cas – et peut-être leur totalité, mais cela ne peut être prouvé par la statistique60 – étaient dus aux inévitables coïncidences qui se produisent dans toute vaccination de masse. La presse, quasi unanime, pouvait annoncer que le vaccin était « blanchi ».

Toutefois, plusieurs actions en justice engagées vers 1995 ont abouti à la condamna-tion de sociétés productrices du vaccin. Un jugement rendu en 2001 confirme la condamnation en appel, tout en stipulant « qu'il n'est pas contestable que la preuve scientifique certaine d'une relation entre la vaccination et l'apparition de la maladie n'est pas rapportée ». On imagine facilement les difficultés des juges confrontés à un système de preuve scientifique fondé sur la statistique et donc sur une causalité floue. L'indemnisation pourrait tout aussi bien être réalisée par un dispositif de type assurantiel, comme dans beaucoup de cas qui relèvent de l'aléa thérapeutique. On peut penser que ce dispositif serait plus lisible et mieux perçu. En effet, au-delà de la question de savoir qui paye quoi, ces décisions de justice sont mal comprises du grand public. On retient qu'il y a eu condamnation et donc que le vaccin est dangereux61. Cette confusion n'interfère pas seulement avec la couverture vaccinale contre l'hépatite B – mais aussi par un effet d'image, sur la vaccination contre l'hépatite A qui est pourtant due à l'infection par un virus différent. On ne peut exclure le scénario selon lequel, à terme, la baisse de la vaccination permettrait l'apparition d'hépatites graves dont certaines seront mortelles – ce qui, ironiquement, pourrait conduire à invoquer à rebours le principe de précaution.

En France, la loi du 10 juillet 2000, a redéfini la responsabilité pénale, en stipulant qu'il faut établir la violation manifestement délibérée d'une « obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi », ou la faute caractérisée. La loi réaffirme donc qu'il ne peut y avoir crime ou délit sans intention de le commettre. Pourtant, on observe une tendance à la pénalisation qui n'est pas toujours justifiée. Les conditions de recours tendent, en France, à les favoriser, car lorsqu'une plainte est reçue au pénal, les frais d'enquête sont à la charge de l'État. On peut noter par ailleurs qu'apparaît chez les victimes une volonté croissante de rechercher, en plus de l'indemnisation, une réparation sous forme de condamnation pénale62. Ce désir de pénalisation pourrait être d'autant plus fort que le système décisionnel présumé responsable d'un drame est plus opaque. Comme l'écrit Paul Ricœur63 : « … le problème n'est pas uniquement, ni même fondamentalement, celui de la punition, mais celui de la reconnaissance de chacun à sa juste place. Il s'agit de dire qui est le coupable, qui est la victime, de dire la parole du droit qui remet chacun à sa juste distance, autrement dit il s'agit avant tout de reconnaissance mutuelle ; et souvent, il est beaucoup plus important d'avoir dit qui est le coupable, que de l'avoir puni : car punir, c'est faire encore souffrir, c'est ajouter une souffrance à une souffrance, sans diminuer la première. Mais il faut que la victime ait été reconnue comme ayant été véritablement lésée… »

On comprend néanmoins pourquoi le principe de précaution est vécu comme une source d'inquiétude et d'injustice possible par de nombreux décideurs. Il faut souligner qu'ici comme ailleurs, les hésitations du droit reflètent des incertitudes de nature existentielle et philosophique qui touchent à la phénoménologie de l'action.

Enfin, le principe de précaution interroge aussi sur la conception de l'État, parce qu'il questionne le décompte des responsabilités endossées par les individus ou la collectivité. L'un des mérites de l'étiquetage est bien de laisser au consommateur, confronté à un risque potentiel faible (par exemple, le risque d'aller-gie lié à un OGM), la responsabilité du choix. À l'autre extrême, l'État, s'il est centralisateur ou providentiel64, endosse toutes les responsabilités dont l'individu se trouve déchargé. Détenteur des pouvoirs réglementaires et des pouvoirs de police, l'État est sans nul doute en première ligne dans les questions de précaution. On ne peut conclure que son rôle est exclusif et exonérer les individus de toute responsabilité.




Innovation et charge de la preuve


À qui revient la charge de prouver l'innocuité d'une innovation ? Pour ceux qui prônent l'abstention, c'est à l'innovateur et à lui seul d'établir l'absence de risques. Au nom des risques hypothétiques, l'innovation est a priori suspecte et souvent considérée comme inutile. Lorsque l'innovation est tenue pour potentiellement positive, la charge de la preuve peut être distribuée sur plusieurs acteurs sociaux. En général, la version positive du principe de précaution n'induit pas de bouleversement majeur dans la notion traditionnelle de responsabilité.
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Deux études de cas






LE SANG CONTAMINÉ


Évoquer en quelques pages la question du sang contaminé oblige à simplifier une série d'affaires complexes qui se prêtent à de nombreuses lectures. L'identification, en 1981, du sida comme maladie émergente et la découverte du virus VIH-1 en 1983 ont marqué une période de plusieurs années pendant lesquelles les systèmes sanitaires, en France et à l'étranger, eurent à prendre en compte un risque nouveau : celui que le sang soit contaminé par le virus et contaminant65 à son tour. La manière dont les mesures appropriées furent prises, avec plus ou moins d'efficacité et de rapidité, constitua un révélateur dramatique de toute une série de dysfonctionnements dans les systèmes de santé.

Il y eut plusieurs types de contaminations qui touchèrent notamment : les homosexuels (par transmission sexuelle), les drogués (contaminés par les seringues), les transfusés (par le sang frais contaminé) et les hémophiles (par des facteurs de coagulation, facteur VIII principalement, préparés à partir de lots de sang contaminé).

La plupart des catastrophes résultent, en général, d'une accumulation d'événements adverses et improbables. Le désastre du sang contaminé n'échappe pas à cette règle. Aux propriétés inhabituelles, désastreuses et largement inédites du virus VIH lui-même, s'ajoutèrent toutes sortes de circonstances particulières. Ainsi, le mode de préparation du facteur VIII avait changé. D'un produit injectable dont chaque dose était fabriquée à partir d'un don de sang, on était passé à des concentrés préparés à partir de mélanges de milliers de dons de sang : il suffisait qu'un seul fût contaminé pour polluer l'ensemble. La découverte du virus datant de 1983, le développement de tests de diagnostic, leur production et leur utilisation à grande échelle prirent forcément du temps : il est, somme toute, plutôt remarquable que ceux-ci furent, ici et là, mis en place dès 1985, un peu plus de deux ans après la publication de la découverte du virus. L'ampleur du drame fut variable selon les pays, la France détenant le sinistre record de morts contaminés par transfusion sanguine. On ne pouvait manquer de rechercher des erreurs humaines et des responsabilités, ce que les journalistes et les juges s'attachèrent à faire, jusqu'au plus haut sommet de l'État puisque, en 1999, le Premier ministre de l'époque et deux de ses ministres furent jugés par la Haute Cour de justice. Les accusations portées contre des individus ou les systèmes décisionnels furent focalisées sur la distribution de sang frais contaminé, le mode de préparation et de commercialisation de lots de facteurs VIII impropres, et l'hypothèse d'un retard délibéré dans la libération administrative des tests de diagnostics afin de favoriser les intérêts d'une industrie nationale. L'amalgame entre les trois chefs d'accusation66, à tort et trop souvent pratiqué, a entretenu une confusion qui tend aujourd'hui à se dissiper, à mesure qu'émerge enfin une vérité première : en France, la majeure partie du drame aurait été évitée si, dès 1983, on avait questionné les donneurs de sang afin d'écarter de la collecte les donneurs à risque, et ce en l'absence de connaissances sur le virus et de test de dépistage.

C'est à tort que l'on croit souvent que, dans ce drame, le principe de précaution n'a pas été mis en œuvre. Il l'a été dans la mesure où une directive du 20 juin 1983 a été émise par le secrétariat d'État à la Santé. Cette directive demandait que l'on questionnât les donneurs de sang afin d'écarter de la collecte ceux qui présentaient des risques pour les receveurs. C'était la bonne mesure de précaution et il est établi qu'en France, la cause première du drame fut sa non-application. Les chiffres sont éloquents. Près de 1 200 cas de sida post-transfusionnels répertoriés en 1993, 17 fois plus qu'en Grande-Bretagne où l'on a questionné dès 1983 et écarté les donneurs à risque. Plusieurs facteurs expliquent l'erreur première, tandis que d'autres en ont amplifié les conséquences. On peut citer, notamment : l'incertitude qui entoura longtemps la signification de la séropositivité pour le virus VIH-1, tantôt interprétée comme signe de protection et tantôt comme preuve de l'infection, mais aussi le statut des centres de transfusion, la sociologie particulière de l'épidémie, la surconsommation du sang et des produits sanguins, l'évolution des techniques de fabrication des concentrés destinés aux hémophiles, l'écoulement de produits non chauffés, le prélèvement prolongé de sang dans les prisons. La mise en place du test de dépistage systématique, décidée en juin 1985, eut surtout pour effet de révéler l'ampleur du drame : la plupart des contaminations avaient déjà eu lieu. D'ailleurs, la Grande-Bretagne, après avoir explicitement refusé d'utiliser le test américain Abbott, jugé trop imparfait, ne mit en place le dépistage qu'en octobre 1985, sans que cela nuise à la santé de ses ressortissants.

Le traitement judiciaire a illustré à la fois le rôle critique de l'expertise, ses carences et les difficultés, son appropriation par la justice. En 1999, la Cour de justice a lavé le Premier ministre de toute accusation après une réécriture de l'histoire du drame en plein prétoire. Mais, s'il a fallu quatorze ans pour parvenir à cette explication pondérée des connaissances de l'époque, c'est sans doute qu'il y avait un déficit marqué d'expertise scientifique assortie de repères historiques. Cette carence eut un deuxième effet pervers. Il apparut que, pour être à l'abri de toute critique et de toute poursuite, il valait mieux ne rien savoir et ne rien faire : en effet, savoir ou pressentir, et tenter d'agir exposaient à l'accusation de ne pas faire assez ou assez tôt. Cette déviation, et ses redoutables conséquences au plan de la responsabilité, résulte ici encore du manque de statut donné à la connaissance scientifique à un instant donné – et à la part d'interrogation et de doute qu'elle contient s'il s'agit de connaissances se construisant, dont l'élaboration repose plus sur le doute que sur la certitude. On notera également les difficultés rencontrées initialement par les victimes pour parvenir à une indemnisation et l'incompréhension générale de la responsabilité sans faute, immortalisée dans la formule « responsable mais pas coupable » et l'ironie avec laquelle elle fut accueillie.

Cela étant, il a été montré qu'un usage plus précoce du principe de précaution se serait forcément heurté à une zone incompressible de risque : des transfusions ont évidemment eu lieu alors même que la maladie sida n'était pas encore répertoriée. Pour éliminer les contaminations résultantes, le bon usage de la précaution ne pouvait non plus consister à interdire la transfusion, qui sauve un nombre considérable de vies humaines. Se posent en outre de sérieuses questions de coût et d'observance. En effet, plus les mesures de précaution sont prises en amont, plus elles coûtent cher car elles sont moins ciblées et moins observées (parce que moins crédibles)67. Au total, la mise en œuvre de la précaution résulte donc d'une appréciation délicate de la complexité de chaque situation.

En revanche, la mise en question pénale personnelle des responsables politiques et celle de certains de leurs conseillers a revêtu une autre signification. Faut-il traduire en justice le ministre de l'Intérieur et le garde des Sceaux, parce que l'alcool et la vitesse tuent sur les routes françaises plus qu'ailleurs et que les règlements sont inappliqués ou insuffisants ? On voit bien qu'une telle démarche charge les responsables politiques du poids symbolique d'une somme d'erreurs individuelles et collectives. Dans le cas du sang contaminé, l'accusation portée contre le Premier ministre, qui, avec ses services, a correctement arbitré en quelques semaines le dossier du test de dépistage, est éclairante. Comment ne pas voir que le processus judiciaire est ici apparenté à la recherche de victimes expiatoires ? Comment imaginer que ce drame sera soldé par un rituel qui tient plus de l'exorcisme que de la quête de la vérité ? Comment ne pas comprendre que l'action judiciaire, surtout si elle aboutit à des condamnations, laissera le goût amer de la justice imparfaite, d'une histoire qu'un travail et un devoir de mémoire forceront plus tard à réécrire ? Comment ne pas craindre une grave dérive du fonctionnement démocratique, dès lors que le discrédit jeté sur l'action politique traduit un transfert abusif de responsabilités ? À ce jeu, ne risque-t-on pas d'ouvrir un champ d'irresponsabilités individuelles et collectives, où la faute sera plus facile à commettre puisqu'on pourra la porter plus haut ?

Le problème, dans ces dramatiques affaires, n'est pas de couper quelques têtes pour l'exemple. Cette démarche régressive est indigne d'une démocratie moderne. Il est essentiel de coller à la réalité. Quelle est en effet la volonté commune ? Que des événements de même nature ne puissent se reproduire. Quelle est donc la seule question qui vaille d'être posée ? C'est de savoir si en matière de santé publique les leçons du drame ont été correctement tirées et traduites en des dispositifs protecteurs fiables et efficaces. Sans aucun doute, des réformes ont été accomplies et d'autres sont engagées. La création de l'Agence du médicament, la loi sur la veille sanitaire, constituent des progrès incontestables. Sommes-nous pour autant assurés que le système est optimal ? Sommes-nous garantis contre toute attaque nouvelle de pathogènes émergents comme le fut, il y a quinze ans seulement, le virus HIV-1 et, plus récemment, le virus de l'hépatite C ? Probablement pas. Disposons-nous, avec le principe de précaution, si souvent allégué, d'un cadre qui, dans la pratique, permet de faire face à tous les risques ? Probablement pas. De grands chantiers ont été ouverts. Il reste beaucoup à faire.

À moins que la justice n'ait en main des preuves non pas allusives mais indiscutables, accablantes de malversations graves – qui, à ma connaissance, n'existent pas –, il faut trou-ver le chemin de l'apaisement. Il est aussi temps que les victimes et l'opinion s'engagent dans la même voie, non pour oublier, mais pour construire. Non pour jeter un voile sur le drame, mais pour bâtir l'avenir. En contrepartie, les plus hautes autorités de l'État devraient décider de faire procéder à un audit indépendant et transparent des procédures aujourd'hui en place en matière de santé publique et donner l'assurance que tous les moyens seront mis en œuvre pour corriger les faiblesses du système de santé. Tel est le prix de l'apaisement, dans une perspective constructive à la mesure de nos exigences démocratiques.



LES PLANTES GÉNÉTIQUEMENT MODIFIÉES


Le principe de précaution est aussi invoqué à propos des organismes génétiquement modifiés (OGM), et plus spécifiquement les plantes transgéniques, pour deux raisons : on s'interroge sur la sécurité alimentaire des aliments génétiquement modifiés ainsi que sur l'impact des cultures des plantes génétique-ment modifiées sur l'environnement. Les deux aspects doivent être examinés séparément.

La question de la sécurité alimentaire relève plus de la fantasmagorie que de la réalité. Des centaines de millions de personnes ont, aux États-Unis, en Chine et ailleurs, consommés pendant des années, et consomment toujours, des OGM sans qu'aucune incidence sanitaire ait été relevée. En outre, il n'existe aucune base logique ou scientifique qui légitime l'interrogation. Ainsi, la flambée d'inquiétude qui a entouré l'introduction, en Europe, de la tomate transgénique à mûrissement contrôlé était-elle infondée (et liée, pour partie, à une certaine incompréhension : la moitié des personnes sondées à l'époque croyaient qu'une tomate dite « normale » n'a pas de gènes). De même, l'évocation incantatoire de risques d'allergie renvoie à une problématique habituelle pour tous les aliments et tout à fait analysable et contrôlable. Enfin, s'il y avait des risques sérieux que des gènes issus des aliments soient transmis à ceux qui les consomment, nos génomes devraient en être remplis, ce qui n'est pas le cas. Ainsi, il n'était guère crédible qu'un gène de résistance à un antibiotique inclus dans du maïs puisse présenter un véritable risque sanitaire. Toutefois, que l'on s'abstienne de multiplier ce gène qui, aujourd'hui, n'est plus utilisé pour engendrer des plantes transgéniques n'est pas une mauvaise chose. Son élimination peut apparaître comme écologiquement correcte – mais sans lien avec la sécurité alimentaire.

Au total, on doit se demander pourquoi le chiffon rouge de la sécurité alimentaire continue d'être si vigoureusement agité. Sans doute l'est-il pour des raisons idéologiques, les OGM ayant de surcroît cristallisé diverses oppositions : à l'agriculture intensive, aux multinationales, etc., au plan alimentaire comme environnemental et politique. Sans doute l'est-il aussi pour des raisons qui relèvent de l'imaginaire. On sait combien la symbolique de l'alimentation est importante et complexe, et peut, de façon inattendue, renvoyer à un certain conservatisme68. On évoquera plus bas une similarité religieuse qui ne peut manquer, en retour de soulever le problème de la tolérance.

La question des atteintes à l'environnement est mieux fondée, mais doit être relativisée. Elle est centrée autour de la question des flux de gènes : une plante transgénique contient, en général, un ou plusieurs gènes supplémentaires. On s'est aperçu que ceux-ci pouvaient transiter vers d'autres plantes. Cette découverte, liée au fait que ces gènes étaient connus et faciles à suivre, revêt une signification plus large. Rien, à part cela, ne les différencie des autres gènes de la plante. Il faut en conclure que tous les gènes des plantes (transgéniques ou non) font de même et, par conséquent, que les flux des gènes sont un phénomène universel. Cette instabilité du monde des gènes, que l'on découvre chaque jour plus grande, n'est pas neuve mais n'est pas intellectuellement très confortable. Mais, puisqu'elle existe, et depuis toujours, ce qui doit nous préoccuper au plan de l'écologie n'est pas le flux des gènes mais leur sélection dans des conditions d'environnement déterminées. Qu'il y ait là matière à interrogation est indéniable. Qu'il s'agisse d'un problème de dimension planétaire – qui rende légitimes des actions illégales comme la destruction de parcelles expérimentales de quelques dizaines de mètres carrés – est plus que douteux.

La question des OGM en France et en Europe a été gérée d'une façon criticable au plan méthodologique si l'on fait référence au jeu des procédures qui donnent un contenu au principe de précaution. En outre, on en est arrivé à mélanger tous les OGM dans un amalgame, ce qui entretient la confusion et présente des risques sérieux pour l'avenir.

Revenons, vingt-cinq ans en arrière, à la naissance du génie génétique, lorsque furent produites, en laboratoire, les premières bactéries qui avaient reçu des gènes étrangers. La situation était nouvelle, et on formula des hypothèses de risques. Les biologistes réunis à Asilomar s'appliquèrent à les graduer. On leur fit correspondre des confinements de sévérité croissante. L'expérience montra l'innocuité de la plupart de ces manipulations, et les contraintes de confinement furent allégées. Bel exemple, avant la lettre, de l'application du principe de précaution. Faute d'avoir procédé de même pour les plantes transgéniques, on est aujourd'hui en plein désordre. On ne restaurera la clarté qu'en classant les risques, par exemple dans les quatre catégories suivantes.

D'abord, il faut mettre à part les OGM qui ne contiennent pas de gènes étrangers. Ces variétés SAGE (Sans Addition (permanente) de Gène Étranger) sont produites par l'inclusion transitoire d'une courte séquence génétique qui sert à créer, de façon dirigée, des mutations semblables à celles que les sélectionneurs isolent, mais plus lentement et au hasard, depuis des siècles. Le risque est donc minimal. Les plantes des trois autres catégories hébergent des gènes étrangers, qui dans un cas (catégorie II) ne présentent de risques significatifs ni pour le consommateur, ni pour l'environnement, et dans l'autre (catégorie III) peuvent poser problème à l'environnement, mais pas au consommateur. Enfin, les plantes de la catégorie IV présentent des risques pour le consommateur ; ce peut être le cas de plantes produisant des médicaments (alicaments), dont la production devra sans doute faire appel à des technologies de confinement du type « terminator » qui, jusqu'à ce jour, n'ont pas eu bonne presse.

En Europe, les directives communautaires de 1990 ont contribué à créer la confusion parce que, issues d'un marchandage politique et non d'une analyse des risques, elles visaient à réglementer tous les OGM en bloc. Or, l'encadrement réglementaire lourd de tous les OGM sans distinction est absurde s'agissant notamment de la catégorie I ou des variétés SAGE. Cette erreur présente un risque économique important, car le déchiffrage des génomes des végétaux conduira probablement à un développement considérable de ces variétés qui sont particulièrement adaptées à l'agriculture diversifiée et de qualité à laquelle les Français et les Européens sont légitimement attachés. En outre, s'il est confirmé que certaines variétés, comme le riz « vitaminé », susceptible de corriger la carence en vitamine A dont souffrent des centaines de millions d'individus dans le monde, présentent des bénéfices avérés, il serait éthiquement insupportable d'en priver, pour de mauvaises raisons, les habitants du globe les plus défavorisés.

Étiqueter répond à une attente légitime du consommateur, qui veut être informé de ce qu'il mange et pouvoir choisir. Mais les risques alimentaires liés aux OGM des trois premières catégories n'ont rien de particulier par rapport aux aliments ordinaires. Étiquetage n'est donc pas synonyme de risque. La méprise est dangereuse parce que source d'intolérance. On peut, ou non, vouloir manger du porc, mais ceux qui mangent casher se doivent de respecter ceux qui ne mangent pas casher et vice-versa. À moins de rallumer des bûchers, il doit en être de même pour les OGM qui ne présentent pas de risque identifié. La réduction de l'amalgame est donc porteuse d'un autre enjeu majeur : restaurer une tolérance trop souvent écartée des débats.

La situation des OGM constitue donc un fait de société majeur qui a suscité et ne manquera pas de susciter de nombreuses analyses69. Pourquoi tant d'agitation autour de la sécurité alimentaire ? Pourquoi veut-on croire ou faire croire à un désastre écologique probable ? Les données scientifiques et expérimentales qui justifient l'inquiétude sont – heureusement – fort maigres mais le niveau d'inquiétude, évidemment sincère, est élevé et la notion s'est répandue que les OGM pourraient être intrinsèquement dangereux70. Paradoxalement, alors que les attaques les plus virulentes contre les OGM émanent d'écologistes, il est très probable que les OGM produiront des bienfaits alimentaires et écologiques majeurs. Enfin, il est étrange de voir avec quel acharnement certains s'attachent à détruire l'idée que les OGM puissent aider les pays en développement. Même si cet apport est moindre que certains l'ont proclamé, au nom de quels principes de droit et d'éthique pourrait-on les en priver ?

Au total, le moteur principal des polémiques qui entourent les OGM réside ailleurs, dans une question qui déborde les clivages politiques usuels : celle de la représentation que les uns et les autres se font de la Nature et de la place que l'homme doit y occuper. Sous cet angle, le débat n'est pas près de cesser. Il est d'autant plus nécessaire de séparer avec méthode et rigueur les aspects scientifiques et techniques des critères philosophiques, éthiques, idéologiques ou religieux, ou simplement des « faits d'opinion ».
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On peut estimer que la technologie, comprise comme l'ensemble des savoirs permettant de concevoir la technique, est aujourd'hui devenue le cadre théorique de la technique, entendue comme la capacité pratique de fabriquer des artefacts. Elle permet d'anticiper et d'ouvrir des choix dans l'espace des possibles. Cette transition entre la technique et la technologie qui autorise l'anticipation est repérée par certains comme un événement relativement récent, lié à l'évolution des connaissances scientifiques. À titre d'exemple, le clonage de la brebis Dolly n'a guère surpris certains biologistes parce qu'il était prévisible depuis au moins vingt ans.
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J.-J. Salomon, Le Destin technologique, Paris, Balland, 1992.
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L'analyse de cette responsabilité s'est cristallisée autour de l'ouvrage, publié en 1979 par le philosophe allemand Hans Jonas, Le Principe Responsabilité, mais dans un cadre théorique et même théologique qui a été contesté (D. Lecourt, Contre la peur, Paris, Hachette/Pluriel, 1990). Elle a coïncidé avec une prise de conscience déjà prônée par d'autres (notamment les « pères » de l'écologie, ou le Club de Rome) et a abouti à la notion de développement durable.
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M.-A. Hermitte, Le Sang et le droit, Paris, Seuil, 1996.





7 


La variole a tué 300 millions de personnes avant d'être éradiquée par la vaccination. Dans le monde, les victimes du virus VIH-1, responsable du sida, se comptent par dizaines de millions. Une épidémie de grippe provoque, même dans les pays occidentaux, des milliers de morts (2 800 en deux mois en France en 1989). Les extinctions d'espèces les plus spectaculaires sont probablement liées à la chute de météorites sur la planète (D. Raup, De l'extinction des espèces, Paris, Gallimard, 1993). En regard, les catastrophes technologiques apparaissent numériquement assez peu meurtrières et sont parfois même surestimées (cas de l'accident de Seveso qui n'a fait aucun mort).
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On observe toutefois que le principe de précaution est invoqué de plus en plus fréquemment à l'occasion de catastrophes naturelles (inondations par exemple) principalement pour stigmatiser les carences d'anticipation chez les décideurs.
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Plusieurs ouvrages ont été consacrés à la perception et à la signification sociale du risque. Citons, par exemple, D. Le Breton, La Sociologie du risque, Paris, PUF, Que sais-je ?, 1995. Voir aussi J.-F. Girard, Risques et Société, Paris, Nucleon, 1999, et Ph. Kourilsky, La Science en partage, Paris, Éditions Odile Jacob, 1998.
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Les notions d'espérance mathématique et d'espérance d'utilité, élaborées par Pascal et Bernouilli, peuvent être résumées comme suit : devant deux possibilités, obtenir 100 F à coup sûr ou jouer 200 F à pile ou face, quelle sera ma préférence ? L'espérance mathématique est la même dans les deux cas. Si je choisis l'option sans risque (100 F à coup sûr), quelle serait mon attitude si l'offre était de 50 F ou de 20 F ? Voir les analyses de F. Ewald, notamment Histoire de l'État-providence, Paris, Grasset, 1986, 1996, ainsi que D. Kahneman et A. Tversky, La Peur et le goût du risque, Pour la science, dossier, juillet 1999, p. 74-80.
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En témoigne, par exemple, le renversement des attitudes par rapport au tabac. Les espaces interdits aux fumeurs ne cessent de croître et on assiste à la mise en cause des fabricants de cigarettes : en France, comme dans beaucoup de pays, ceux-ci distribuent, avec toutes les autorisations requises, des produits réputés dangereux pour la santé mais réclamés par une part importante de la population et qui, par le biais des taxes, abondent les caisses de l'État.
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On s'accorde à penser qu'en France le dépistage du HTLV-I dans les dons de sang, introduit en pleine crise du sang contaminé, est une mesure de précaution disproportionnée. Selon J.-F. Girard, Risques et Société, op. cit., p. 175-180), 110 millions de francs pour sauver une demi-vie humaine tous les vingt ans. La même somme d'argent mise sur le dépistage du cancer du sein sauverait 200 vies humaines.
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Cité dans : Ph. Kourilsky, La Science en partage, op. cit., p. 220.
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Voir notamment La Santé en France, rapport du Haut Comité de la santé publique, 1998, plusieurs rapports de l'Académie des sciences et l'article de M. Tubiana : « Le risque et la santé », Risques et Société, op. cit., p. 24-38.
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Par exemple, on peut penser que, dans les années 1984-1985, les médecins prescripteurs qui prescrivaient du facteur VIII aux hémophiles, ont failli au principe de précaution parce qu'ils devaient, autant et plus que les hommes politiques, être informés des risques liés à la préparation des concentrés à partir de sangs poolés.
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On relève, au moins en France, plusieurs conséquences objectivement critiquables de l'application du principe de précaution telles que les limites mises à l'endoscopie chez des sujets suspects d'être atteints de maladie de Creutzfeld-Jakob, ou les mesures d'isolement excessives lors d'atteintes nosocomiales. À l'inverse, une fraction importante des hôpitaux en France ne disposerait pas d'autoclaves performants, ce qui poserait des problèmes de contamination par insuffisance de stérilisation (pour l'hépatite C notamment).
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Des analyses sévères ont été portées sur l'organisation de la profession médicale en France (voir A. Morelle, La Défaite de la santé publique, Paris, Flammarion, 1996).
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Les OGM sont jugés inacceptables par plusieurs mouvements religieux. Le transfert de gènes entre espèces vivantes peut, notamment, être compris comme une transgression incompatible avec l'idée de réincarnation.
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Comme le Center for Disease Control.
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La société American Home Product et la Food and Drug Administration font face à un énorme scandale : la mise sur le marché, en septembre 1995, d'un médicament coupe-faim (avec l'appui des lobbies anti-obésité) en dépit d'indications de dangerosité qui avaient conduit, en mai 1995, à retirer le produit du marché français. Il s'en est suivi une centaine de décès. Les poursuites engagées par les familles des victimes dépassent le milliard de dollars. Malgré tout, cette affaire a été vécue aux États-Unis plus comme un fait divers que comme une crise nationale.
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On voit aujourd'hui des avocats participer aux réunions techniques pour filtrer l'information, au nom du secret qui régit leurs relations avec leurs clients.
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Ils sont fondés à le faire dès lors que des enquêtes révèlent des inexactitudes et des fraudes dans l'appareil de production américain. À propos des importations de bœuf américain dit « aux hormones », des inspections ont montré un taux élevé d'irrégularités (12 % des animaux élevés dans la filière sans hormone avaient, lors d'une enquête faite sur les produits américains, reçu des hormones) qui renvoie à l'absence de traçabilité dans le début de la chaîne de production.
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Cette différence méthodologique n'interdit pas tout accord, comme l'atteste la négociation de certains standards dans les instances internationales, telles que le Codex alimentarius, évidemment soumises à un lobbying organisé des intervenants majeurs.
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Aux États-Unis, les prévisions météorologiques sont souvent données avec des coefficients de probabilité et non comme des certitudes.
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Les sciences du danger, nées en 1987, se sont baptisées du nom de « cindyniques » (du grec kindunos = danger). Elles développent des concepts et des axiomes dont on trouvera un résumé dans G. Y. Kerven, Risques et société, op. cit., p. 69-76.



Prudence ou abstention ?
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C'est bien à cette différence que renvoie l'énoncé de la loi Barnier : « L'absence de certitude ne doit pas retarder l'adoption de mesures effectives et proportionnées pour prévenir des dommages graves et irréversibles. » C'est cette acception qui est utilisée pour qualifier la prévention nucléaire versus la précaution concernant les OGM, parce que les risques des installations nucléaires sont avérés alors que, pour l'heure, ceux qui sont associés aux OGM ne le sont pas.
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On ne saurait trop insister sur l'importance et les limites de l'outil statistique qui doit être manié avec d'autant plus de rigueur que les occurrences sont faibles et les situations complexes. On se souvient de l'émoi provoqué par une étude statistique incomplète des leucémies autour de La Hague qui suggérait un accroissement lié à la consommation des fruits de mer et aux baignades (D. Pobel, J.-F. Viel, British Medical Journal, 1997, no 71, p. 1-5). Celui-ci s'avéra non différent de celui trouvé dans l'autre moitié du département. L'annonce initiale suscita plus de 500 interventions médiatiques (presse, radio et télévision). Sa correction passa inaperçue auprès de l'opinion.
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Cet argument est l'un de ceux qui prévalurent lors de la conférence d'Asilomar en 1975. On se préoccupait des risques potentiels associés à des bactéries porteuses de gènes étrangers introduits par les techniques alors toutes neuves de génie génétique. Il fut résolu de lever le moratoire demandé en 1974 et d'expérimenter dans des conditions contrôlées, jusqu'à ce que, quelques années plus tard, on se convainquît de l'innocuité générale de la plupart de ces manipulations.



Le principe de précaution :une affaire de procédures
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Voir M. Setbon, Le Cas du sang contaminé confronté au principe de précaution, annexe 4, p. 387, in Ph. Kourilsky et G. Viney, Le Principe de précaution.
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Selon les statistiques publiées, ce choix revient à préférer éviter un ou deux cas, hypothétiques, de sclérose en plaques (risque potentiel) au regard du risque avéré d'une à plusieurs dizaines de cas d'hépatites fulminantes et de cancers du foie (voir Vaccinations, actualités et perspectives, expertise collective de l'INSERM, Paris, INSERM Éditions, 1999, et Lévy-Bruhl et coll., Bulletin epidémiologique heb., 1999, no 9, p. 33).
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De ce point de vue, l'achèvement rapide de l'harmonisation des procédures européennes et nationales est hautement souhaitable car leur superposition est une source de complications et de lenteurs importantes.
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La lenteur peut atteindre des dimensions peu acceptables, surtout lorsqu'elle touche à des problèmes de santé publique. En France, les vaccins vivants sont considérés comme pouvant présenter un risque pour l'environnement, parce que les individus vaccinés pourraient les diffuser dans leur entourage. Ils sont encore soumis à examen par la CGBM. Une version possiblement améliorée du candidat vaccin contre le sida, soumise pour examen début 1998, n'a reçu un avis positif qu'un an plus tard, l'avis étant assorti de demandes de contrôles supplémentaires conduisant à confiner les volontaires dans des chambres spéciales. Aux États-Unis, la FDA accepta l'expérimentation clinique avec la même préparation vaccinale, en trois semaines, sans condition. Des impératifs de sécurité sanitaires peuvent ainsi se révéler en contradiction avec des exigences de santé publique. Le cas d'espèce invite à se demander si la perspective d'une mise au point d'un vaccin contre le sida ne commande pas de prendre la décision d'assouplir certaines règles, surtout lorsque les risques qu'elles visent à prévenir paraissent infimes au regard des bénéfices collectifs attendus par la mise au point d'un tel vaccin.
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Un système d'analyse et de suivi transparent et performant va, par exemple, dénombrer et faire connaître en France plus d'intoxications alimentaires que dans un pays où l'analyse et le suivi sont déficients ou peu transparents – ce qui autorise des interprétations hâtives ou de mauvaise foi.



Nouvelles compétences,nouveaux devoirs



34 


D'intéressantes analyses sociologiques ont été publiées sur les milieux de la recherche (cf., par exemple, P. Bourdieu, Les Usages sociaux de la science. Pour une sociologie clinique du champ scientifique, Paris, Éditions de l'INRA, 1997) et certains ethnologues ont proposé d'étudier, au plan des motivations notamment, ces tribus de chercheurs (biotechnologues par exemple) qui choisissent de développer telle ou telle application plutôt que telle autre, prenant ainsi, pour d'autres qu'eux, des options sur l'avenir (P. Richards & G. Ruivenkamp, Nature and Society, P. Descola et G. Palsson ed., Londres-New York, Routledge, 1996, p. 275-295).
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En France, il a été évoqué dans certaines sphères, dont celle de l'INRA, que les chercheurs procèdent, avant le démarrage de tous les projets de recherche importants, à des études d'impact et au chiffrage des mesures environnementales pour que les décideurs et l'opinion publique aient des moyens d'arbitrage. Dans un autre domaine, beaucoup considèrent comme exemplaires les actions d'information accomplies par l'Agence nationale de
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L'expertise
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La responsabilité



59 







60 







61 







62 







63 







64 





Deux études de cas
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Faut-il combattrele principe de précaution ?
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